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— COMPÉTENCE. 

Its dispositions transitoires de la loi des 17-23 juillet 1856, 
mi supprime l'arbitrage en matière de contestations so-
ciales, dispositions aux termes desquelles les procédures 
commencées lors de la promulgation de ladite loi doivent 
itre jugées d'après la loi ancienne, ne peuvent s'étendre à 
m litige subsistant après l'expiration des pouvoirs du tri-
lundi arbitral. 

Sn conséquence, un pareil litige doit être porté devant le 
Tribunal de commerce. 
Ainsi jugé par arrêt confirmatif, avec adoption de mo-

tifs, d'un jugement du Tribunal de commerce d'Epernay, 
du 18 septembre 1861, dont voici le texte, qui fait suffi-
«arament connaître les circonstances dans lesquelles il est 
intervenu : 

i Le Tribunal, 
« Attendu la société J. Barris et Mallarie frères fut dissoute 

d'un commun accord par acte sous seing privé, en date du 11 
octobre 1853, enregistré; que des difficultés ayant surgi entre 
les.anciens associés au sujet de la liquidation, et que plu-
sieurs arbitrages s'étant succédé sans avoir pu terminer les 
litiges qui leur étaient soumis, le Tribunal, par jugement du 
16 avril 1856, a donné acte à Mallarie frères de la nomination 
de M. Gobin pour leur arbitre; à Barris et consorts, de la no-
mination de M. Devenoge pour leur arbitre, et, en cas de 
partage, a nommé M. Lenepveu pour tiers-arbitre, afin de 
itatuer sur les difficultés qui divisaient les parties et de nom-
mer un liquidateur ; 

« Attendu que le 26 mai 1856 MM. Gobin et Devenoge, par 
lentencearbitrale, nommaient M. Wienglosky pour opérer la 
liquidation et en dresser le compte avant qu'il fût statué sur 
les points en litige ; 

« Attendu que M. Wienglosky n'a pu achever sa difficile 
mission, entravée par de nombreux obstacles, qu'après un 
lips de quatre ans, et" que son rapport, terminé le 22 mai 
1860, a été déposé par lui au greffe du Tribunal de commerce, 
le 17 août de la même année ; 

« Attendu que la loi des 17-23 juillet 1856 a supprimé 
les arbitrages forcés, et rendu aux Tribunaux de commerce 
la connaissance des contestations entre associés, pour raison 
d'une société de commerce; 

« Attendu que par disposition transitoire, les procédures 
commencées lors de la promulgation de ladite loi devaient 
être jugées d'après la loi ancienne; 

< Attendu que cette déposition ne peut s'étendre à un li-
tige subsistant après l'expiration des pouvoirs du tribunal 
arbitral, et qu'il ne peut être nommé de nouveaux arbitres 
postérieurement à la promulgation de ladite loi ; 

« Attendu que M. Gobin, l'un des arbitres, s'est départi par 
la lettre du 17 mars 1860, en tant que ses fonctions auraient 
pu n'être pas expirées, et qu'il serait impossible de le rempla-
cer sans constituer un nouveau tribunal arbitral ; 

« Attendu au surplus que si, par son jugement du 16 avril 
156, le Tribunal n'a pas fixé le terme des pouvoirs des arbi-

tra qu'il nommait, ces pouvoirs se périmaient naturellement 
| Jane délai de trois mois, aux termes des articles 1007 et 1012 
j au Gode de procédure civile, qui complétaient l'article 54 an-
jcien du Gode de commerce, d'autant plus qu'avant l'expira-
jtion de ce délai desdits pouvoirs n'avaient pas été prorogés 
•ut par un nouveau compromis entre les parues, soit par un 

.«veau jugement du Tribunal; 
, " Attendu qu'à tous les points de vue le tribunal arbitral, 
il°DSMTUÉ ?ar le jugement ûu IGavril 1856, ayant cessé d'exis-
\T\ Wienglosky ne pouvait plus lui soumettre le résultat 
I.1V9 mission qu'il en avait reçue, et que c'est à bon droit 
' T\ J déposé son rapport de liquidation au greffe du Tribu-
m de commerce ; 

" Prononçant par jugement en premier ressort, 
! ^ déclare compétent, retient la cause et les parties, et 

lDne qu'il sera plaidé au fond dans le délai d'un mois 
M la df mande du 28 juin, et condamne Barris et consorts à 

fyer à Mallarie aîné 15 francs à titre de dommages-intérêts, 
en outre aux dépens de l'incident. » 

Plaidant pour Barris et Galy, appelants, Me Rivière ; 
w Mallarie, intimé , Me Leblond ; conclusions confor-
18,8 de M. i'avocat-général Sallantin. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Us 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 6 décembre. 
,NS BE FER. — GARE. — ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. 

ClRCCLATION ET STATIONNEMENT DES VOITURES. 

on[
 rclés préfectoraux sont légalement exécutoires lorsqu'ils 

arSi?u une publicité en rapport avec leur objet ; ainsi un 
nem préfecloral sur l'entrée, la circulation et le station-
l4aaînt des voitures dans une gare de chemin de fer, a été 
„^"nent et suffisamment publié par son affiche dans la 
que d leS Salles d allente' s'il est en outre reconnu 
téressé^^6 ^a^on ^Pa?-tienu à la connaissance des in-

*Péciales sur les chemins de fer donnent aux préfets 

le droit de prendre les arrêtés nécessaires pour régler, 
dans l'intérêt de ta sûreté publique, l'entrée, la circula-
tion et le stationnement des voilures dans les gares de che-
mins de fer ; ils peuvent notamment décider qu'aucune 
voiture ne pourra circuler ou stationner, dans les gares 
sans une autorisation préalable ; ces arrêtés sont légaux, 
obligatoires, et sanctionnés par la pénalité spéciale établie 
par les lois de police sur les chemins de fer, tant qu'ils 
n'ont pas été réformés par l'autorité administrative supé-
rieure. 

C'est donc en coin qu'un maître d'hôtel prétendrait qu'à 
■ lui seul a été refusée l'autorisation de faire circuler son 
omnibus dans la gare, et que ce refus constitue un mono-
pole et une entrave apportée à la liberté du commerce, in-
terdite par la loi ; s'il y a abus dans l'arrêté du préfet, la 
partie intéressée a le droit de l'attaquer devant l'autorité 
administrative supérieure; mais tant qu'il n'est pas ré-
formé, l'aut irilê judiciaire doit lé reconnaître exécutoire, 
et prononcer contre ce maître d'hôtel la peine portée par 
la loi. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 
notre numéro du 7 décembre dernier : 

« La Cour, 
« Ouï M. Victor Foucher, conseiller, en son rapport ; 
« Ouï Me Mazeau, avocat, en ses observations ; 
« Ouï M. Sivary, avouât-général, en ses conclusions, 
« Sur le premier moyen, tiré de la violation de l'art. 1", 

tit. II, de la loi du 24 août 1790, et de l'avis du Conseil d'Etat 
du 25 prairial an XHl, en ce que l'arrêté du préfet de Seine-
et-Marne, du 5 mars 1853, auquel le demandeur en cassation 
est inculpé d'avoir contrevenu, n'aurait pas été réglementai-
rement publié, ou au moins n'aurait pas été porté suffisam-
ment à la connaissance de ceux qu'il intéressait : 

«Attendu qu'aux termes mêmes de l'avis du Conseil d'Etat 
du 25 prairial an XIII, il suffit que les arrêtés spéciaux aient 
reçu une publicité en rapport avec leur objet et soient par-
venus à la connaissance de ceux qu'ils concernent; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que l'arrêté du 5 
mars 1853, qui avait pour objet de régler l'entrée, la circula-
tion et le stationnement des voitures dans les gares des sta-
tions de chemins de fer, situées dans le département de Seine-
et-Marne, a été affiché dans les cours, gares et salles d'at-
tente de la gare de Fontainebleau, où tous les intéressés ont 
pu en prendre connaissance; 

« Attendu que Lesbats peut d'autant moins argumenter de 
son ignorance à cet égard, que ses voitures n'ont cessé de cir-
culer, d'après ses propres dires, dans la gare de Fontaine-
bleau, jusqu'au jour où ont été dressés les procès verbaux 
base de la poursuite ; 

o Sur le deuxième moyen, tiré de la violation de l'art. 47 
de la loi du 5 janvier 1852, de l'art. 21 de la loi du 15 juillet 
1845, et de la fausse application de l'art. 1er de l'ordonnance 
du 15 novembre 1846, et motivé sur l'incompétence du préfet 
de Seine-et-Marne pour prendre l'arrêté du 5 mars 1853 : 

« Attendu que l'art. 21 de la loi du 15 juillet 1845, en pu-
nissant d'une amende de 16 francs à 3,000 francs, toute con-
travention aux arrêtés pris par les préfets, sous l'approbation 
du ministre des travaux publics, ainsi qu'aux ordonnances 
royales portant règlement d'administration publique sur la 
police, la sûreté et l'exploitation des chemins de fer, constate 
par cela même et en principe le droit des préfets de prendre 
des arrêtés en semblable matière; 

« Attendu que l'article 1er de l'ordonnance royale du 15 
novembre 1846, rendue pour l'exécution de la loi du 15 
juillet 1845, dans la forme d'un règlement d'administration 
publique, charge spécialement les préfets de prendre les ar-
rêtés nécessaires pour régler l'entrée, les stationnements et 
la circulation des voitures publiques ou particulières desti-
nées soit au transport des personnes, soit au transport des 
marchandises dans les cours dépendant des stations de che-
mins de fer ; 

« Attendu que le cahier des charges annexé à la loi du 5 
janvier 1852, portant concession du chemin de fer de Lyon, 
ne fait que régler les conventions intervenues entre l'Etat et 
la Compagnie concessionnaire, et que son article 47, loin de 
déroger à la loi du 15 juillet 1845, et de modifier les pouvoirs 
qu'elles donne aux diverses autorités administratives sur la 
police et la sûreté du chemin de fer, en maintient les prin-
cipes généraux ; 

« Attendu, dès lors, que le préfet de Seine-et-Marne tenait 
de la loi le droit de régler l'entrée, le stationnement et la cir-
culation des voitures dans les cours des gares des stations de 
chemins de fer situées dans son département; 

Sur le troisième moyen, tiré de la violation de l'article 7 de 
la loi du 2 mars 1791, de la fausse application des articles 21 
de la loi du 15 juillet 1845, de l'article 1er de l'ordonnance 
du 15 novembre 1846, et de l'article 6 de l'arrêté préfectoral 
du 5 mars 1853, et fondé snr ce que l'arrêt attaqué aurait à 
tort reconnu au préfet de Seine-et-Marne le droit de refuser, 
en vertu de l'article 6 de son arrêté du 5 mars 1853, l'autori-
sation à tous les entrepreneurs de voitures, à l'exception d'un 
seul, d'entrer et de circulerdans les gares des chemins de fer 
de son département, ce qui constitue un monopole tout à la 
fois contraire au principe posé par l'article 7 de la loi du 2 
mars 1791, sur la liberté de l'industrie, sur la libre circula-
tion des voitures sur les voies publiques, et à la règle spé-
ciale aux chemins de fer, laquelle interdit tant à l'administra-
tion qu'aux compagnies de créer des privilèges en faveur d'u-
ne entreprise quelconque de transport en dehors de la voie 
ferrée proprement dite ; 

« Attendu que l'article 6 de l'arrêté préfectoral du 5 mars 
1853 porte : « L'accès des gares est interdit à toute voiture 
« publique, à moins d'une autorisation spéciale délivrée par 
« nous, après la compagnie concessionnaire entendue; la mè-
« me interdiction s'applique aux Omnibus établis ou à établir 
« par les mai res d'hôtels pour le service particulier, et par 
« des entrepreneurs pour le transport des voyageurs et des 
« bagag°s, de la gare à ta ville et vice versâ, afin de donner 
« aux entrepreneurs des voitures publiques ou d'omnibus 
« existant aujourd'hui le temps de se contormer à cette dis-
« position, il leur accorde un délai d'un mois à dater de la 
« notification du présent arrêté pour obtenir l'autorisation 
« prescrite ; » 

• Attendu que cet arrêté, approuvé par M. le ministre des 
travaux publics le 16 mai 1853, ne renferme la clause d'au-
cun monopole ou privilège, mais prescrit seulement la néces-
sité d'une autorisation préalable pour certaines catégories de 
voitures à l'effet de pouvoir entrer, stationner et circuler dans 
les cours des gares des chemins de fer situées dans le dépar-
temëht'dièaS»ne-et-Marne, mesure d'ordre et de sûreté qu'il 
était dans le droit de l'autorité administrative de pouvoir or-
donner aux termes des articles 21 de la loi du 15 juillet 1845 
et 1er du règlement d'administration publique du 15 novem-
bre 1846 ; 

« Attendu que les Tribunaux ne sauraient se refuser à re-
connaître la force obligatoire d'un semblable arrêté, sous le 
prétexte que les décisions prises pour son exécution, ou les 
traités de la compagnie, approuvés par le préfet, auraient eu 
pour résultat de donner à l'arrêté une portée excédant ce 
que nécessite le maintien de l'ordre, de la sûreté et de la sé-
curité dans les cours des stations, et de créer des privilèges 
ou monopoles préjudiciables à certaines entreprises ; 

« Attendu que, dans ces cas, il appartient aux parties in-
téressées de dénoncer ces décisions et ces traités, soit à l'au-
torité administrative supérieure, soit au Conseil d'Etat, pour 
en faire prononcer la réformation s'il y a lieu ; 

« Et attendu que l'arrêt attaqué constate en fait que Les-
bats, entrepreneur de voitures publiques, bien que n'étant 
pas muni de l'autorisation préalable voulue par l'arrêté du 5 
mars 1853, a fait entrer et circuler ses voitures dans la cour 
de la station de Fontainebleau, ce qui constitue une contra-
vention audit arrêté ; 

« Attendu, en outre, que l'autorisation prescrite par l'arti-
cle 6 de l'arrêté du 5 mars 1853 ne saurait résulter du per-
mis accordé à Lesbats de faire circuler sa voiture sur la voie 
publique, lequel permis n'a été donné qu'en exécution de la 
loi du 3 mai 1851, sur la police du roulage ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour rejette le pourvoi formé par Lesbats contre l'ar-

rêt de la Goar impériale de Paris, en date du 9 avril 1862, et 
le condamne à l'amende envers le Trésor public. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. corr ect.. ) 

Présidence de M. de Gaujal. 

Audience du 12 décembre. 
VIT r O ilT 0 MIDvnaii « « 

M. le président, au prévenu : Comment vous appelez-
vous ? 

L( prévenu : Napoléon-Stanislas-Léopold Férouclle. 
D Votre profession ? — R. Poète ambulant. 
Celui qui prend ce titre et qui a répondu au gendarme 

qui l'a arrêté pour vagabondage, qu'il était le successeur 
de Béranger, est un vieux bonhomme de haute taille, 
ancien élève du séminaire de Séez, qui s'exprime en ter-
mes choisis et du ton le plus doux. 

Condamné comme vagabond à six mois de prison par 
le Tribunal de Dreux (Eure-et-Loir), Férouelle a saisi la 
Cour de son appel. 

M. le conseiller rapporteur Camusat-Busserolles fait 
connaître l'existence orageuse du pauvre poète ambulant, 
qui reproche à la société de ne l'avoir pas mis à sa place. 
Le préîenu, dit M. le conseiller, s'est trompé de date ; il 
a cru qu'il était un trouvère du vieux temps, et qu'il pou-
vait comme tel aller de château en château, de ville en 
ville; au lieu de seigneurs il a rencontré de bons bour-
geois, dont il a flatté la vanité dans ses petits vers. C'est 
ainsi qu'après bien de courses vagabondes, arrivant, quel-
ques jours avant son arrestation, dans deux communes du 
département de l'Eure, nommées : la Neuve-Lyre et la 
Vieille-Lyre, il a cru que c'était le cas de monter la sien-
ne, et voici une pièce de vers trouvée sur lui qui vous ap-
prendra ce qu'il faut pensar du titre de poète qu'il se 
donne avec fierté : 

LA NEUVE ET LA VIEILLE LYRE. 

Qui n'a point de littérature 
N'est vraiment qu'un triste animal, 
Qu'une chétive créature 
Faisant moins de bien que de mal. 

Sachons distinguer d'un tel monde 
Ce teinturier si curieux, 
Cet esprit pénétrant à londe, 
Si noble et si laborieux. 

(Il a,étudié la chimie pendant quatre ans.) 

. Qui peut mieux braver la satyre 
Depuis Paris jusqu'à Pékin, 
Que Gadois, de la Vieille Lyre, 
Si savant dans l'art de Vulcain? 

(C'est le directeur de la forge.) 

Piédevant, ce grand géomètre, 
Cet excellent mécanicien, 
Ne voudrait jamais se soumettre 
Au joug d'un mauvais praticien. 

Aigle de la cléricature, 
Très fort rédacteur de contrats, 
En droit, comme en littérature, 
Mignon vaut bien des magistrats. 

(C'est le principal clerc du notaire.) 

Le vieux poète venait de faire un bon dîner, et il était 
en verve quand il composa la pièce suivante : 

L'HÔTEL DES BONS ENFANTS, A AHROU (canton de Brou). 

Messieurs les voyageurs qui visitez le Perche, 
Et qui d'Un bon logis êtes à la recherche ; 
Vous tous qui cheminez vers Courtalain ou Brou, 
Entrez dan3 cet hôtel du joli bourg d'Arrou. 
L'ex-fourrier de Meslay, successeur de sa mère, 
Oui, oui, de Magenta ce vaillant militaire 
Est là qui vous attend, là qui vous tend les bras, 
Tout prêt à vous servir ou du maigre ou du gras ; 
Comnw un petit Vatel, il connaît la cuisine 
Qui donne au gastronome une si riche mine. 
Je sais combien son vin inspire de gaîté, 
Et même, en cet instant, j'en bois â la santé 
De tous les francs viveur?, à figure vermeille, 
Qui savent déguster une fine bouteille. 
Honneur, cent fois honneur, à la digne compagne 
De ce brave hôtelier ! Non, dans cette campagne, 
Nulle hôtesse ne sait vivre plus noblement. 
—Ils feront leur chemin.—C'est un couple charmant. 

Fait par moi, Napoléon-Stanislas FÉROUELLE , 
dans la nuit du 23 au 24 octobre 1862. 

Voici la lettre qui lui servait d'introduction auprès de 
tous les habitants des cités dont il était toujours prêt à 
chanter la gloire : 

AUX PERSONNES LES PLUS LETTRÉES DES PAYS QUE JE VISITE 

Messieurs et mesdames, 
J'ai l'honneur de vous exposer que je me plais à chanter la 

gloire des diverses localités qui encouragent convenablement 
ma Muse. 

Je ne préviens jamais les personnes que je me propose de 
complimenter, et qui me sont toujours désignées par l'opinion 
publique. 

Vous trouverez ci joints deux échantillons de mon savoir-
faire à cet égard. 

Si ces deux échantillons vous sourient, veuillez les garder 
et m'encourager le plus possible. 

Votre très respectueux serviteur, 
Napoléon-Stanislas-Léopold FÉROUELLE , 

Ex-élève du petit séminaire de Séez. 

M. le président interroge le prévenu. 
D. Férouelle, vous avez été déjà condamné dix fois pour 

vagabondage, et dernièrement à six mois de prison par lé 
Tribunal de Dreux? — R. Monsieur le président, j'ai été re-
laxé treize fois. 

D. Mais vous avez été condamné dix fois, dont huit pour 
vagabondage, et je dois ajouter que ces huit condamnations 
ont été prononcées par huit Tribunaux différents ; Chartres, 
Argentan, Dreux, etc. C'est un fait que nous constatons. — 
R. Pour bien apprécier ma conduite... 

D. Il suffit, pour bien apprécier votre conduite, de savoir 
que vous avez été condamné huit fois. Le 31 octobre, vous 
avez été arrêté à Châteauneuf, dans le département d'Eure-
et-Loir. Qu'alliez-vous faire à Châteauneuf?— R. J'allais pour 
chanter la gloire de Châteauneuf. Je chante la gloire de toutes 
les cités qui encouragent ma Muse. 

D. Vous n'avez pas de domicile certain? — R. Ma demeure 
est à Gacé (Orne), chez le garde champêtre. Je fais partie de 
la population de Gacé. Ou n'a jamais eu rien à me reprocher 
sous le rapport de la probité. Le maire de Gacé m'a dit : 
« Mon brave poète, pour vous éviter des poursuites, nous al-
lons vous inscrire d'office sur le registre de la population. » 
J'y suis inscrit. 

D. Est-ce que cela vous donne une maison ? — R. Si j'avais 
une maison et que je ne l'habite pas, cela ne me mettrait pas 
à l'abri des poursuites de la justice. Heureusement j'ai des 

D. La poésie? — R. Mais j'en vivais, messieurs ; que faut-il 
davantage? Le jour où l'on m'a arrêté, je venais de faire un 
excellent dîner qui m'avait coûté 3 francs, et j'avais encore 
50 centimes : c'était de quoi trouver un lit ; je n'avais pas 
besoin de coucher à la belle étoile. D'ailleurs, j'avais trouvé 
dans l'endroit plusieurs amateurs tout disposés â m'encoura-
ger. M. le receveur de l'enregistrement, qui aime beaucoup 
les vers, m'avait dit : « Mon brave poète, venez me trouver ce 
soir, à sept heures, je serai votre homme. » Quand on m'a ar-
rêté, je n'avais pas de papiers, c'est vrai; mais à quoi peut 
me servir un passeport, à moi, qui ne fais que rayonner à 
quelques lieues de ma demeure de Gacé ? un passeport ! 

« A quoi bon me charger de ce meuble inutile ? » 
Le prévenu se redressant avec fierté : Il y a un grand mal-

heur pour moi, c'est que je suis trop grand pour le siècle où 
e vis; on ne comprend pas mes sentiments 'trop chevaleres-

ques... 
M. le président : Voulez-vous vous taire? Je crois vous don-

ner un avis paternel en vous conseillant de renoncer à votre 
genre de vie, sinon, vou3 serez toujours exposé à être arrêté 
comme vagabond et mendiant. J'ajouterai à ce que je viens 
de vous dire que vous feriez bien de vous rapetisser un peu, 
et de mettre votre taille à la proportion de votre siècle. As-
sayez-vous. 

M. l'avocat général Dupré-Lasale ne voit que vagabonda-
ge et mendicité déguisée dans la vie errante du prévenu. Fé-
rouelle prétend, dit M. l'avocat-général, qu'il a reçu les en-, 
couragements les plus vifs et les éloges le mieux mérités de 
la part des grands éèrivainsde notre époque. A l'entendre, M. 
Mignet lui a dit : « Vous avez le feu sacré, continuez, et l'on 
fera un recueil de vos poésies. » M. Alexandre Dumas lui a 
envoyé2 francs en échange d'une de ses meilleures pièces, in-
titulée : La Puissance du Razoir. M. Patin a bien voulu lui 
donner 1 franc et une paire de bottes. Tels sont les encoura-
gements qu'il aurait reçus, et voilà l'homme qui se dit trop 
grand pour son siècle, et qui se proclame un génie méconnu, 
un martyr de la pensée. La Cour ne verra en lui qu'un incor-
rigible vagabond. 

Le prévenu, d'un ton suppliant : M. le président, voulez-
vous me permettre de vous lire quelques petits morceaux ? 

La Cour ne s'arrête point à la prière du poète ambu-
lant, et confirme le jugement du Tribunal de Dreux. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE. 

Présidence de M. Mouret Saint-Donat, conseiller. 

Audience du 22 novembre. 

MEURTRE D'UN ENFANT PAR SON PÈRE. 

Le 2 août dernier, entre cinq et six heures du matin, 
le cadavre d'un enfaut de six mois, du sexe masculin, 
fut trouvé dans le bassin du Vieux-Port, à Marseille. Un 
médecin fut chargé de l'examiner, et constata bientôt que 
la mort ne résultait pas d'une asphyxie par submersion, 
mais que l'enfant avait été étouffé à l'aide d'un tampon 
de linge, dont une partie se trouvait encore dans la bou-
che. 

Une information immédiatement ouverte permit de 
constater l'identité de la victime, et de reconnaître que 
l'auteur de sa mort n'était autre que son père lui-même, 
l'accusé Béraud. 

Béraud n'a que dix-sept ans ; ma;s déjà débauché, dis-
sipateur et paresseux, il avait séduit une jeune fille de 
dix-neuf ans, Joséphine Guieu, pendant un séjour de deux 
mois qu'elle avait fait à Cassis. Un enfant naquit de leurs 
relations ; l'accusé le reconnut et se chargea des frais de 
nourrice. 

Toutefois, la nécessité de cette dépense, qui l'obligeait 
à restreindre celles qu'il faisait habituellement dans les ca-
fés et les maisons de prostitution, l'irritait à un haut degré. 
Le samedi 26 juillet, il ne paya pas à la nourrice, la fem-
me Lassagne, le mois échu qu'il lui devait. Le 29, celle-
ci se rendit chez lui pour réclamer la somme de 25 fr. Bé-
raud lui remit 10 fr. et promit de lui donner le reste le 3 
août. Mais le vendredi 1er août, à dix heures un quart du 
soir, les époux Lassagne le virent se présenter chez eux, 
et comme ils lui exprimaient leur étonnement d'une vi-
site à une pareille heure, il leur annonça qu'il venait reti-
rer l'enfant pour le mettre en nourrice à Digne. 

Malgré les objections de la femme Lassagne, il emporta 
l'enfant après avoir demandé une couverture en calicot 
blanc pour l'envelopper pendant le trajet. C'est le lende-
main malin que le cadavre de son fils a été trouvé dans le 
Vieux- Port. 

Les traits de la victime, immédiatement reproduits par 
la photographie, ont été reconnus par la nourrice, par la 
mère et par le père lui-même qu'on accuse. Mais celui-
ci cherche à rejeter le crime sur une femme inconnue, ù 
laquelle il prétend avoir remis l'enfant pour le porter à 
l'hospice. Ce système invraisemblable, qu'une foule de 
circonstances relevées dans la procédure ne permet pas 
d'admettre, tombe entièrement devant deux constatations 
matérielles qui confondent l'accusé. Le mouchoir qui a 
servi à étouffer l'enfant est celui de Béraud, et la couver-
ture de calicot prise chez la nourrice a été retrouvée daus 
sa propre chambre. Béraud soutient qu'il a remis le mou-

' choir à la femme inconnue pour couvrir la figure de l'en-
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fant. Mai-, comment expliquer qu'a 1 instant même ou 1 

prend cette précaution, .1 ait retenu 1 enveloppe de calicot 
'qu'il avait cru nécessaire He prendre chez k nourrice pour 
garantir l'enfant * % frtîchjWJ- de ïk nuit. IJcrand lui-
même ne parvient pas ;Ï justifier cette manière d agir, a 
l'aide du .système qu'il a adopté. , 

L'accusation a été soutenue avec énergie par M. 1 avo-
cat-général de Gabrieili. 

Me Tliourel a présenté la défense. 
Béraud a été condamné à vingt ans de travaux (orcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BAVEUX. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 29 novembre. 

FER
. — INSUFFISANCE DE VOITURES. CHEMIN DE 

U fait par un chef de gare ou par un conducteur de train, 
d'avoir composé son train d'un nombre de voitures insuffi-
sant tombe sous l'application de l'article 21 de la loi du 
15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. 
Dans l'espèce soumise au Tribunal, il s'agissait d'un 

train qui ne contenait pas assez de voitures de troisième 
da^se pour recevoir tous les voyageurs qui avaient pris 
des billets de cette classe. On avait alors l'ait monter dans 
des voitures de seconde classe des voyageurs qui avaient 
des billels de troisième. 

Lu sieur Hardy, voyageant de la gare de Lison a Caen, 
avec sa femme et sa jeune fille, se trouvait dans un com-
partiment de seconde, lorsqu'on introduisit dans ce même 
c impartimeut les voyageurs de troisième classe qui n'a-
vaient pu trouver place dans les autres voitures. M. Hardy 
protesta contre ce fait, à raison surtout de l'état d'ivresse 
oii selon lui, se trouvaient quelques uns de ces voya-
geurs. Une plainte fut déposée par lui au commissaire de 
piW administrative à Caen. Adressée au contrôle géné-
ral des chemins de fer, elle fut transmise au parquet de 
Baveux, avec invitation de poursuivre. 

Dans une remarquable discussion, M. le procureur im-
périal Godon a soutenu que le fait relevé constituait, de la 
part du chef du train, une contravention tombant sous 
f application de l'article 21 de la loi du 15 juillet 18-15. 

La défense contestait ce point, et soutenait en outre en 

ancienne voiture de deuxième classe affectée depuis à la 
troisième; qu'on avait bien pu y placer des voyageurs 
ayant des biliets de troisièmes. 

Le Tribunal a statué comme il suit: 

« Le Tribunal, 
« Considérant, en droit, que c'est au conducteur d'arrière 

du train qu'il appartient d'assurer le service dans tout le par-
cours lorsqu'il a quitté la gare de départ, de manière à ce que 
iripttant toute la longueur de ce parcours le convoi se trouve 
composé d'un nombre de voilures suffisant, de chaque classe, 
pour les nécessités du service; 

« Considérant qu'en fait, à Lison, dernière gare où le con-
ducteur pouvait requérir l'addition de plusieurs -voitures, il 
a franchi cette gare sans faire aucune réquisition ; qu'il en 
résulte qu'au Melay-Liuy, gare où il ne te trouve pas de 
wagons de réserve, le nombre des voitures de troisième classe 
s'est trouvé insuffisant, et qu'il est devenu nécessaire de 
placer des voyageurs ayant des billets de troisième classe 
items un compartiment de deuxième, occupé par le sieur 
Hardy et sa famille, munis de billets de d uxiôme classe : 

<< Qu'on objecterait vainement que cette voiture de deuxième 
rjtjffli était affectée -a la troisième, car aucun signe extérieur 
de l'indiquait, et le sieur Hardy, monté dans un wagon de 
deuxième classe, portant ce numéro, avait le droit d'y rester, 
et .lui conservait par cela môme sa classe et sa destination 
ïëellfciS ; 

« Qu'ainsi le prévenu, le sieur Corbeau, conducteur, a 
commis la contravention relevée par l'art. 17 de l'ordonnance 
<iu 15 novembre 18-46, et punie par l'art. 21 de la loi du 15 
juillet 1845; 

« Condamne le conducteur à 16 fr. d'amende, aux dépens; 
H, d'après l'art. 22 de ladite loi du 15 juillet 1845. déclare la 
Compagnie civilement responsable de la contravention com-
mise par un de ses agents, et la condamne, en la personne de 
son directeur, solidairement aux dépens. » 

(Voy. analogue, Cassation, 22 avril 1854.) 

I r CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVISION D'ALGER. 

Présidence de M. de Langlade, lieutenant-colonel 
au 1er d'artillerie. 

Audience du 21 novembre. 

MOEURS ARABES. — TROIS AMAN IS DÉLAISSÉS. — MEURTRE. 

— CONDAMNATION A KPRT ET AUX TRAVAUX FORCES. 

Le 31 mai dernier, vers midi, on trouvait à une petite 
distance du douar El Khoddam, dans la tribu de Dahrâ 
(cercle drOrléansville), le cadavre du nommé El Moktar 
ben bou Hammama. 

Les soupçons se portèrent tout d'abord sur Aïssa, abd 
el Kader bel Kassen et Abd el Kader ben Mamar, et des 
preuves posilives- ne tardèrent pas à démontrer qu'ils 
étaient les ailleurs du crime. 

Voici les faits élablis tant par l'instruction que par les 
débats : 

Les trois accusés avaient chacun une maîtresse. Celle 
d'Aïssa ben Halima, Khadidja bent l'Haonel était la fem-
me de Mohamed ben Kaddoor ; celle de Abd el Kader bel 
Kassen était une nommée Kheira bent bou Ma/a; enfin 
celle du troisième, Abd el Kader ben Mamar, Fatma bent 
«1 Khedim était mariée, à Aïssa ben L-ikdar. 

A l'instigation de la victime, El Moktar, ces trois fem-
mes quittèrent leurs amants, vers le mois d'avril dernier, 
pour nouer d'autres relations. 

El Moktar prit pour lui Fallima, Khadidja devint la maî-
tresse d'un des amis de Moktar, Si Abd el Kader ben 
î'ïcndi, et enfin Kheira se donna au frère même de Moktar, 
Mohamed bou 5!»ïa. 

Les trois amants eïélaissés ne tardèrent pas à apprendre 
que si leurs maîtresses les avaient abandonnés, c'était à 
l'influence de Moktar qu'ils le devaient ; aussi devinrent-
ils ses ennemis jurés, ut échangèrent-ils bientôt avec lui 
des menaces de mort. 

Un jour, le feu prit au gourbi deKhadidja-bent-l'Haoue]; 
on soupçonna Aïssa Len ilalima, son ancien amant, mais 
on ne put établir contre lui des preuves suffisantes. 

Le 31 mai dernier, vers onze heures du matin, El-Mok-
tar se rendit à la forêt pour y faire du bois ; il avait un 
bâton à ia main et était suivi de sa chienne ; arrivé dans 

paient jusqu'à ce qu'il tombât mort à leurs pieds, et on 
trouva sur le cadavre six contusions provenant de coups 
de bâton et vingt-trois plaies produites par des coups de 
couteau. 

Abandonnant ensuite leur victime, les meurtriers se 
dirigèrent ensemble vers le douar ; arrivés à un ruisseau, 
ALsa ben Ilalima et Abd el Kader ben Mamar s'arrêtèrent 
pour laver les taches de sang dont leurs hurnous étaient 
souillés. Abd el Kader bol Kasseîn traversa le ruisseau et 
continua son chemin. 

Dans l'après-midi de ce même jour, un indigène, ben 
Aïcha ben Chouia, passant ù travers la forêt pour recon-
duire deux de ses amis, rencontra le cadavre de El Mok-
tar, son burnous et son bâton ; ces derniers ne portaient 
aucune trace de sang ; le corps était nu, la chemise rele-
vée sur la poitrine, le haïk rabattu sur les yeux. 

Ben Aïcha s'empressa d'informer le chei kh de la décou-
verte qu'il venait de faire. Celui-ci lit prévenir lê-<SBïd et 
se transporta au douar ; il appela tous les habitants autour 
de lui, el comme il fallut employer la force pour faire sor-
tir des son gourbi Aïssa ben Ilalima, qui se prétendait ma-
lade, il remarqua que le kaïk de cet indigène venait d'être 
lavé, et il lui demanda pourquoi. 

Aïssa lui répondit que c'était parce qu'il avait voulu 
faire disparaître quelques taches de fumier. 

Le cheik observa également que le kaïk de Abd cl Ka-
der bel Kassen était moucheté de taches de sang,et la 
rumeur publique désignant les trois accusés comme les 
auteurs du meurtre de El Moktar, il les fit arrêter. 

Tels sont les faits qui ont amené les trois accusés de-
vant le Conseil. 

Malgré les contradictions de certaines dépositions, il 
ressort de leur ensemble comme des rétractations incom-
plètes de quelques témoins, que les trois accusés avaient 
des motifs sérieux do haine contre El Moktar, qu'ils dési-
raient se venger de lui, que deux d'entre eux au moins, 
Abd el Kader ben Mamar et Aïssa ben Halima, l'avaient me-
nacé de mort ; que tous trois ont été vus par plusieurs té-
moins se dirigeant isolément vers le lieu du crime, et qu'ils 
ont été vus revenant ensemble après que le meurtre a été 
commis. 

C'est ce qu'établit avec autant de netteté que de préci-
sion M. le commissaire impérial Barbcry. 

D'ailleurs, les vêtements des deux accusés portent en-
core des traces de sang; malgré le soin qu'Aîssa ben Hali-
ma a pris a enrever certes qui menaient son naik, '•A no les 
a pas fait toutes disparaître, et les franges sont encore ma-
culées ; quand à Abdel Kader bel Kassem, il prétend que 
les taches de son haïk viennent de ce qu'il a monté un 
cheval blessé ; mais les témoins mêmes qu'il invoqua dé-
clarent ignorer ce fait. 

Devant des charges aussi graves et aussi évidentes, le 
rôle de la défense était bien difficile; atissi est-ce un de-
voir pour nous de constater que M' Gaslu, défenseur des 
accusés, a su habilement faire valoir les quelques circon-
stances atténuantes qui militaient en laveur de l'un d'eux. 

Le Conseil, déclarant les accusés coupables de meur-
tre, a condamné-Aïssa bou Halima et Abd el Kader bel 
Kassem à la peine de mort ; et admettant en faveur de 
de Abd el Kader ben Mamar des circonstances atténuan-
tes, l'a condamné à vingt années de travaux forcés. 

Abd el Kader bel Kassem s'étant pourvu en révision 
contre le jugement, le Conseil de révision de la division 
d'Alger, dans sa séance du 20 novembre, a rejeté le 
pourvoi. 

le projet, et chacun des trois suivant sa nature : Victor 
acheté une blouse et une paire de souliers, Camille cache 
son trésor sous sa paillasse, et Henri revient en poste à la 
maison et le dorme à sa mère. 

Cependant les trois rigoleun avaient tant rigolé qu'ils 
avaient éveillé les soupçons des sergents de ville do leur 
quartier. Interrogés sur l'origine de l'argent que, depuis 

jours, ils dépensaient si facilement et si follement, trois 

M. ^m^mr. Tout à l'heure. 
Second témoin : Entendant frapper à m» ̂  : 

ouvrir, et je vois monsieur, qui ST
V

re e,
 PWte

' ^ '«s 
me sa perruche; n'ayant pas vu

 son
 ' et quime^' 

la porte au nez avec colère 
réveillé en 

le bois qtfï n'est que peu éloigné du douar El-Khodam 
il y rencontra sa maîtresse Falhma qu'accompagnaient 
Kheira et Aïssa son fïère. Ces deux derniers, qui avaient 
çojrmaissance des relations de Falhma avec El Moktar, at-
tendirent leur compagne pendant que cette dernière dis-
paraissait, avec El Moktar derrière un buisson. 

J aihma fie tarda pas à revenir, et tous trois se dirigè-
rent vers le douar, lundis que El Moktar s'enfonçait dans 
le bois. 

ils avaient à peine fait quelques pas qu'ils entendirent 
des cris derrière eux, et, se retournant, virent El Moktar 
assailli par frais hommes qu'ils recohttttreht parfaitement; 
c'étaient Aïssa ben Halima, Abd el Kader ben Mamar et 
Abd el Kader bel Kassem Effrayés, ils rentrèrent précipi-
tamment au douar et ne parlèrent à personne du fait dont 
ils avaient été les témoins. 

Pendant ce temps, les agresseurs d'El Moktar 

PARIS, 13 DECEMBRE. 

M. le procureur général à la Cour de cassation recevra 
mardi prochain, 16 décembre, et les mardis suivants, à 
compter du 6 janvier. 

— La loi considère une partie des appointements des 
employés et artistes des théâtres comme ayant un carac-
tère alimentaire et leur étant indispensable pour payer le 
vivre et le vêtement, et pour pouvoir exercer leur pro-
fession ; aussi la jurisprudence autorise la réduction des 
saisies-arrêts au regaid des créanciers opposants. Cette 
jurisprudence est-elle opposable aux créanciers déléga-
taires de l'artiste saisi ? 

Cette question,qui intéresse au plus haut point les artis-
tes de nos théâtres,vient d'être résolue dans le sens de l'af-
firmative, à l'audience des référés de ce jour, dans les cir-
constances suivantes : M0 Cottrau, avoué, est venu expo-
ser que son client, M. X..., naguère artiste pensionnaire de 
la Comédie française, aujourd'hui attaché à un théâtre de 
drame, jeune comédien plein de talent et d'avenir, se trou-
vait, par suite de délégations consenties par lui-môme à ses 
créanciers sur son traitement, privé de la presque totalité de 
ses ressources. Suivant l'avoué demandeur, ce traitement 
ayant un caractère alimentaire, tout au moins pour une 
partie, il y avait lieu de restreindre l'effet de ces déléga-
tions et le montant des retenues au cinquième du traite-
ment. 

M' de Bénazé, avoué de M. D..., créancier délégataire, 
faisait remarquer que le bénéfice de la restriction au cin-
quième des appointements était une faveur de la loi à la-
quelle le débiteur délégataire de partie était censé avoir 
renoncé. 

En suite de ces explications contradictoires, M. le pré-
sident a décidé dans son ordonnance : qu'il est de l'intérêt 
de toutes les parties que des oppositions ou délégations 
ne puissent pas empêcher l'artiste de toucher ses appoin-
tements en les frappant d'indisponibilité; que la fixation 
de la quotité des retenues et leur réduction est applicable 
aussi bien aux créanciers opposants qu'aux créanciers 
délégataires; en conséquence, il a réduit l'effet desdites 
oppositions et des délégations au cinquième des appointe-
ments de M. X..., et il a autorisé ce dernier à toucher le 
surplus de soft traitement. 

— Les débats motivés par les prétentions de certains 
propriétaires sont assez nombreux depuis quelque temps. 
En voici un qui s'est produit à l'audience des référés dans 
les circonstances suivantes : M. Galouspin, marchand de 
vins à Auteuil, est aussi propriétaire d'une jolie petite 
maison bourgeoise, qu'il loue magnifiquement à un hono-
rable officier ministeïiel; il a manifesté la prétention démet-
tre les réparations à faire à une fosse d'aisances et les frais 
de vidange de cette fosse, qui n'a d'inodore que le nom, 
à la charge de son locataire. M. Galouspin appuyait ce 
système sur un prétendu usage des lieux. 

Mais après un petit débat contradictoire assez vif, une 
ordonnance de référé a commis nn architecte-expert pour 
l'aire les travaux d'urgence aux frais de qui il sera plus 
lard ordonné par le Tiibunaj, 

— Us étaient six : il y avait Simon, Gustave, Louis, 
Victor, Camille et Henri, dont le plus âgé n'a pas seize 
ans, dont le plus sage ne l'est guère. En se promenant 
dans les fossés d< s Idrtui. Btferm, ce qui n'est pas un délit, 
mais ce qui constitue une bonne infraction aux ordon-
mjnees de police, ils ont trouvé, disent-ils, une somme de 
100 francs eu pièces d'or, qu'ils ont gardée, ce qui cons-
titue cette lois un bou et beau délit. Il s'agissait de parta-
ger; cela faisait pour chacun 16 fr. 00 c. ; le partage fait, 
tout aussitôt les avis se partagent sur l'emploi a faire de 
cette bonne «ubaiue ; il faut tout rigoler, disent Simon, 

frapi / Gustave et Louis; mais les trois antres n'approuvent pas 

ceux ci n'hésitèrent pas à raconter leur bonne aventure 
du fossé d*es fortifications, en ayant bien soin d'ajouter 
que Victor, Camille et Henrifavaient participé à la trou-
vaille. | 

Tous les six comparaissent aujourd'hui devant le Tri-
bunal correctionnel, sous la prévention de vol au préju-
dice d'un inconnu, et il est longtemps impossible de leur 
faire comprendre, non plus qu'à leurs respectables pa-
rents, cités comme civilement responsables, que ce soit 
voler que de ne pas restituer une somme trouvée dans 
un fossé et dont on ignore le propriétaire. 

« Si nous n'avions pas trouvé les 100 francs, dit Gus-
tave, ils auraient été perdus pour tout le monde. Ou bien 
d'autres les auraient trouvés, dit Simon, etne les auraient 
pas rendus plus que nous. — D'ailleurs, ajoute Simon, 
nous ne savions pas à qui les rendre, puisqu'il y avait pas 
d'adresse sur le papier qu'étaient les pièces d'or. » 

, M. le président : Tout le monde sait que les objets 
trouvés sur la voie publique, et dont on ignore les pro-
priétaires, doivent être portés à la préfecture ou chez le 
commissaire de police, et si les enfants peuvent ignorer 
cette obligation, il n'en est pas de môme des parents ; à 
cet égard, tous savent fort bien à quoi s'en tenir. 

Chœur des parents : Ils ne nous ont pas dit qu'ils 
avaient trouvé de l'or, les galopins. 

M. le président : Nous savons cela : un seul, Henri, a 
porté sa part à sa mère, et celle-ci a eu tort de garder cet 
argent ; cette femme est-elle ici ? 

Le père de Henri •■ Non, monsieur le président, c'est 
moi qu'on a assigné, et me voici. 

M. le président : Saviez-vous que votre fils avait remis 
cet argent à sa mère ? 

Le père : Ah ! ben oui ! est-ce que lui et sa mère me 
font pas toujours des cachoteries 1 La première nouvelle 
que j'en ai eue, c'est quand on m'a demandé chez le 
commissaire, que je voulais pas seulement y aller, tant 
que je comprenais pas ce qu'il pouvait avoir à me dire. 

M. le président : Votre fils se conduit-il bien? Avez-
vous des reproches à lui faire ? 

Le père: Il y a des calottes à distribuer de temps en 
temps ; c'est joueur, raisonneur, et, comme je vous dis, 
trop cachotier. 

M. le président : Ainsi, c'est un mauvais sujet. 
Le père-. : Ah ! mais non, bon petit garçon ; rien de mal 

à dire sur son compte ; ça préfère la galette au pain sec, 
les pommes cuites au catéchisme, mais sur le chapitre de 
l'honneur, c'est droit comme un ï, comme son père. 

Chacun des autres papas] ou mamans, interpellé sur le 
chapitre de son fils, chante la même antienne, et le Tri-
bunal, en présence de la jeunesse des prévenus, de la ré-
clamation de leurs parents, les a renvoyés de la pour-
suite, en leur recommandant une dernière fois de he ja-
mais garder le bien d'autrui, quand même il n'y aurait 
qu'à se baisser pour le prendre. 

— Cornu a l'habitude de tellement s'identifier avec son 
ami Clémenceau, que, dans sa pensée, les deux ne font 
qu'un. Presque toujours ensemble, ils couchent souvent 
dans le même lit, boivent dans le même verre, et quand 
ils vont à la chasse, ils n'ont qu'un seul permis de chasse 
et un seul fusil. 

Le 15 du mois dernier, ils étaient à la chasse des petits 
oiseaux dans la plaine de Saint-Denis ; las de battre l'es-
trade sans rien trouver, ils étaient venus sur la route, et 
là nn pierrot se posant au beau milieu de la chaussée, 
Clémenceau l'ajuste et le manque. Un gendarme survient 
au moment où Cornu rechargeait le fusil et demande qui 
vient de tirer, avouant de bonne foi qu'il a entendu la dé-
tonatioti, mais qu'il n'a pu voir qui des deux avait ajusté. 
« C'est nous, » répond Cornu, comme aurait pu dire un 
des frère» Siamois ; et sur cette réponse, le gendarme ré-
dige un procès-verbal contre Cornu, pour infraction à 
l'arrêté de police, qui défend l'usage des armes à feu sur 
la voie publique. 

Voilà donc aujourd'hui Cornu devant le Tribunal cor-
rectionnel. 

M. le président : C'est vous qui rechargiez le fusil au 
moment où le gendarme vous a abordé ? 

Cornu : Oui, monsieur. 
M. le président : Et quand il vous a demandé qui ve-

nait de tirer, vous avez dit . C'est nous. 
Cornu : Oui, monsieur, j'ai dit c'est nous, mais c'était 

pas moi, c'était Clémenceau. 
M. le président: Pourquoi n'avez-vous pas dit au gen-

darme que c'était Clemenceau ? En disant : c'est nous, il a 
pu croire que c était vous. 

Cornu : Que ce soit moi ou Clémenceau, c'est toujours 
la même chose; s'il faut qu'il y en ait un de pris, autant 
moi que lui. Dans ce moment ici, il est en Normandie, 
ci oyez vous que je vais le faire revenir pour Je mettre à 
ma place? S'il y a quelque chose à payer, il payera sa 
part; je suis pas inquiet; qui dit Cornu dit Clémenceau, 
qui dit Clémenceau dit Cornu, c'est connu dans toute la 
commune, 

M. le président: Devant la justice chacun ne répond 
que de ses oeuvres. Persistez-vous à affirmer que ce n'est 
pas vous qui avez tiré le coup de fusil ? 

Cornu : Puisque c'est Clémenceau, ça ne peut pas être 
moi, mais comme je vous dis, ça ne fait rien ; nous arran-
gerons ça à nous deux ; il n'est pas pour faire appel de 
mon jugement. 

Le Tribunal,en présence de la déposition du gendarme, 
qui déclare n'avoir pas vu la personne qui a tiré le coup 
de fusil,el de l'affirmation de Cornu, n'a pas trouvé le délit 
établi à son égard, et au grand étonnement de ce dernier, 
l'a renvoyé de la poursuite, sans dépens. 

— La jeune femme qui va déposer comme témoin de-
vant la police correctionnelle dit qu'elle a été bien éton-
née du l'ait qu'elle va raconter; c'est facile à croire, on 
serait étonné à moins. 

Ce fait est imputé à un gros nabot d'homme, et consti-
tue deux délits: coups et blessures et bris de clôture. 

Ecoutons la plaignante : Fêlais au lit avec mon mari, 
et nous dormions, quand tout à coup un bruit épouvan-
table se fait entendre dans notre chambre (uous avons su 
après que c'était la porte que monsieur venait d'enfoncer, 
niais, dans le moment, nous ne savions pas ce que c'était); 
nous entendons des pas, puis des verres et de la vais-
selle qu'on casse avec fureur ; aussitôt après un individu 
s'approche du lit et tombe sur moi à coups de poing sur 
la ligure. 

Complètement réveillée (rires), je saute du lit, mon mari 
aussi, et nous nous précipitons sur le malfaiteur ; cet' 
homme me saisit le bras, m'attrape trois doigts de la 
main gauche dans ses dents et me les mord ; mon mari 
le saisit à la gorge pour me dégager ; alors je me sauve en 
chemise et je crie : Au secours ! Bendant ce temps-là mon 
mari s'est rendu maître de notre agresseur. 

M. le président : Yous ne le connaissiez pas du tout ? 
Le témoin : Nous savions qu'il demeurait dans la mai-

son, mais nous ne lui avions jamais parlé. 
Le prévenu, à M. le président : Cinq minutes, et je... 

qm-merécla 01seau, je lui 

pleine nuit, pour "me réclarrTune T' d'êtr 

alors
 J(

ai entendu frapper à la porte Sfai»e; 
can infernal, j'ai entendu crier : An secours'' à p. n bo»' 
mais je n'ai rien vu. dl assassi

Q
 j 

Le prévenu (avec étonnement) : Une perruche. 
perruche!... J'ai réclamé une perruche' Io n" "•«ne 
mais eu... Deûaij

a
, 

Le témoin : le dis ce que je sais. 
Le prévenu : Je crois plutôt que vous ne «av„ 

que vous dites; une perruche !... Ah I vous l r 
peut-être avec une perruque?... Et encore non ' ei 

rirlp. . •,' Ie 

J y Cora. 
Expliquez-vous sur les faits 

. t encore non ;„ 
pas reclame de perruque, je n'en porte n

as
 J na> 

prends rien du tout. v ' 

! vous 
M. le président 

sont reprochés. 
Le prévenu : Simplement, sincèrement i

e v
. 

mande (il regarde la pendule accrochée au'mur) ri 
nutes d'horloge,» si le Tribunal veut me permettre ^' 
allez voir qu'il n'y a rien de plus simple que cette aff °Ul 

là. J'avais donné une montre à mon fils dont ^ 
chambre est à l'étage au-dessus ; comme 'il fourré84 

mouches dedans (dans sa montre), et qu'il cassait ■ 
que instant le grand ressort, ça m'avait fichu en cof > 
j'y avais retiré ; ma femme se fiche en colère après m '6 et 
elle lui rend sa montre ; apprenant ça, je me fiche en°let 

1ère après ma femme... Je demande excuse auTrih 
d'y parler d'affaires de ménage, mais... 

expliquez. 
M. le président : Oui, c'est bien inutile 

vous brièvement et surtout sincèrement. 
Le prévenu : Oh ! je n'ai jamais menti, sincère comm 

n'y a pas... devant le Christ, quoi! devant le Christ 
je le jure; je dis à ma femme : Ah! tu lui as rend'n^6 

montre... 84 

M. le président : Mais quel rapport cela a-t-il avec 1 
faits qu'on vous reproche ? a 

Le prévenu : Ah ! vous allez voir... Devant le Christ 
je le jure. (Il lève la main.) H 

M. le président : Vous n'avez pas à prêter serment • 
voyons, expliquez-vous vite. ' > 

Le prévenu : Je vas donc frapper à une porte f
0n

, 
doucement., comme ça... (Il cogne avec son dowtsiir/ 
bureau du Tribunal.) Un monsieur vieut m'ouvrirache 
mise ; je lui dis : — Ah ! pardon, monsieur, je me trompe 
de porte. Alors, je vois la porte à coté, et je fraupe 
comme ça... tout doucement ; une dame en chemise vient 
m'ouvrir, que je ne connaissais pas du tout; je lui dis -
—Ah ! pardon, madame, je me trompe de porte. Je me 
suis trompé de porte, voilà tout ; mais pour avoir cassé ce 
qui me tiendrait dans l'oeil et donné des coups de poing 
devant le Christ ! monsieur le président, et qu'ils m'ont 
fichu une note de 12 francs ; j'étais en ribote, c'est vrai 
mais je n'ai rien fait de tout ça. 

M. le président: Vous avez dit dans l'instruction que 
vous étiez ivre et que vous ne vous souveniez de rien? 

Le prévenu : Je me souviens.... si vous voulez..., sans 
me souvenir.... mais pour ce qui est delà perruche,.,, 
Quant aux coups, faut croire que j'aurai pris celte dame' 

. pour mon épouse... Je ne vois que ça de vraisemblable... 
M. le président : Vous avez déjà été condamné à vingt 

jours pour coups, à 30 fr. d'amende pour outrages aux 
agents, à un mois pour coups. 

Le prévenu : Oh ! il y a longtemps de ça. Aujourd'hui, 
je suis corrigé... 

Le Tribunal le condamne à six mois de prison. 

— Un chien, nerveux quand il entend de la musique, 
a témoigné son mécontentement par une morsure dont 
son maître est aujourd'hui responsable devant la police 
correctionne.le. 

La victime est un petit garçon qui sert de guide et de 
soprano suraigu à un aveugle que la nature a dédommagé 
de la privation de la vue par le don d'une voix de basse 
formidable. 

Il est appelé à déposer : Je travaillais, dit il, dans une 
cour avec le petit garçon qui me conduit ; tout à coup 
l'enfant se met à pleurer, et une femme me dit: Mon brave 
homme, c'est un chien qui vient de mordre votre petit 
garçon. Au môme moment, plusieurs personnes lui disent: 
Ce n'est rien, mon garçon. D'autres personnes médisent: 
Ne les croyez pas, mon brave homme, le chien a bien 
mordu votre petit garçon. 

Le virtuose tourne dans cet ordre d'idées, et comme, 
en définitive, il n'a rien vu, M. le président l'envoie s'as-
seoir. 

Son jeune guide le remplace à la barre, et dans sa dé-
position se borne à dire qu'il a été interrompu dans son 
chant-par la morsure du chien. , 

M. le président engago le propriétaire du chien à s ex., 
pliquer. 

Mon Dieu, dit celui-ci, ce brave homme et ce petit 
garçon viennent depuis longtemps dans la cour; mon 
chien hurle quand il les entend chanter ; cet homme aune 
voix effrayante de volume ; l'enfant, lui, a une voix gla-
pissante qui entre dans les oreilles; cela porte un peu sur 
les nerfs et agace mon chio'u; mais enfin il s'était toujours 
contenté de hurler; le jour en question, il parait qu'il a 

mordu l'enfant : j'en ai été désolé. 
M. le président : Il fallait le tenir à l'attache ; avez-

vous indemnisé ces malheureux ? l'enfant a été MOI 

gravement ? . . • ■ cet 
Le maître du chien : Je suis tout prêt à le taire;; 

homme m'a apporté une no!e de médecin et de pnar 

cien, s'élevant à 25 fr. ; je lui en offre 40, il f»* 
L'aveugle : Vingt-un jours sans pouvoir gagner 

centime !... Je veux 150 fr., ou je plaide, ^ «j». 
Le plaignant ne s'étant pas porté partie civile, le 

bunal n'a pas à prononcer de dommages-intérêts, m 
prononce une condamnation à 50 fr. d'amende. 

M. le président : Nous vous engageons à iuoe-mû'» « 
cet homme. 

DÉPARTEMENTS. 

PAS-DE-CALAIS. — On écrit de Douai au PropagateM 

dont le 
du Pas-de-Calais : 

« On se rappelle l'odieuse tentative d'assassinat 
fils de l'honorable juge M. Dubrulle avait été l'objet, U 
trois mois, et dont l'auteur, artillenr de notre ga™50^' 
été récemment condamné à vingt ans de travaux !<**■ 

« Depuis quelque temps, Armand Dubrulle parais* 
parfaitement remis, et avait accompagné ses parents ^ 
les visites qu'ils rendaient aux personnes qui s'etaieD^ 
vement intéressées à leur malheur, quand, avant-hier -
mardi, il fut saisi d'un transport au cerveau cp» 
droyé, On croit qu'il s'était produit une lésion 
par suite du coup violent qu'il avait reçu à la tete 
pas depuis lors recouvré connaissance, 
comber jeudi matin à six heures. 

« Le pauvre enfant avait, le même jour où ce 
reux événement est survenu,suivi la classe et fait son 
comme d'habitude. » 

ait 
dan* 

foo-
iutérieur8 

11 na 

^èt'iï vient de suc-

me.rnf-

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). - Presque toutes les a! flair*5 
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• -nelles commencent en Angleterre par une enquête 
prte par le coroner, en présence du corps de délit, 

°UV l'assistance d'un jury formé ad hoc. Voici un fait qui 
8Venvc une le verdict de ce jury n'est qu'une affaire de 
P P et qu'il ne lie pas l'action ordinaire de la justice. 

résultera encore la preuve que, même dans des cas 
f t graves, on ne recourt pas à l'extrême mesure de la 
vLntion préventive. 

Hu«h Morris et Edward Leigh buvaient ensemble a So-
sset-Hotel. Tous les deux étaient échauffés par de trop 

m nieuses libations, et, dans cet état, ils imaginèrent, à ce 
paraît, de jouer avec leurs couteaux. Il arriva, ce 

QUI était à peu près immanquable, que l'un des deux, 
Fdward Leigh, fut blessé par son camarade, et blessé si 
gravement au ventre qu'il en mourut quelques jours 

^enquête ouverte par le coroner fut terminée par un 
•erdict du jury portant qu'il y avait eu « mort acciden-

'^L'inspecteur Brinbacombe ayant informé M. Corres, 
•
u

<re à Bow-street, de ce résultat, ce magistrat dit qu'il ne 
comprenait rien à un pareil verdict, et qu'il voulait infor-
mer sur cet événement. 

Hû"h Morris ést amené a la barre. 
M. l)unn, chirurgien, déclare que Leigh a succombé à 

une inflammation d'intestins. 
)1 Corrie : Une inflamation résultant de la blessure 

reçue. Je suis obligé de renvoyer Morris devant le jury 
nour que tout cela s'éclaircisse. Les deux auteurs de cette 
scène sont sans doute aussi coupables l'un que l'autre ; le 
jury en décidera. 

Néanmoins Morris est admis a rentrer provisoirement 
•en liberté moyennant caution. 

La riche collection d'objets pour étrennes créée 
cette année par la maison ALPH. Ginoox surpasse 
toutes les précédentes. Aussi toutes les personnes qui 
suivent avec intérêt les progrès des arts et de l'in-
dustrie s'empressent-elles de visiter les salons de ce 
bel établissement pour choisir les prémices des nou-
veautés. 

EXPOSITION DE LONDRES, DEUX GRANDES MÉDAILLES. 

MM. WIRTH frères ont créé, pour les Etrennes, 
un choix considérable d'objets d'art et de fantaisie 
en bois sculptés. EXPOSITIONS, 7, boul. des Italiens, et 
131, boulevard de Sébastopol. 

La maison G.-J. LÉVY vient d'obtenir à Londres 
une inêdaille de 1" classe-pour ses bronzes, pendules, 
candélabres, lustres, lampes, leux, suspensions. Maga-
sins de vente, 88, rue Popincourt, à lafabriquemême. 

»<»«we rte Paris «ISA 13 Décembre igo*. 

» êïè I Âu comPtant,I>"8. 70 55. —Hausse « 10 c. 
' I Fia courant, — 70 65. —Hausse « 05 c, 

4 g,« f A" comptant, D"c. 97 50.— Baisse « 25 C. 
1 f Fin courant, — 98 —, — Sans chang. 

S CiO comptant .. 
Id. flu courant 

4 1[2 0[0, comptant 
Id. fin courant., 

4. U2 ancien, compt. 
*. 0r0, comptant.... 
Banque de France.. 

1" coure. 
70 45 
70 60 
97 75 
88 — 

3395 — 

Plu» haut, 
70 55 
76 70 
97 75 

Plus bas. 
70 40 
70 55 
97 tO 

Dern. cours 
70 "Sa 

MO 65 
97 tO 

Dern. cours, 
comptant. 

Créditt'oncier 1315 — 
Crédit indust. elcomm. 660 — 
Crédit mobilier 1102 50 
Comptoir d'escompte.. 630 — 
Orléans 1067 50 
Nord, anciennes 1042 50 

— sorties 1010 — 
fet 520 -
Lyon-Méditerranée.... 1152 
Midi 738 
Ouest 5H7 
Genève 376 
Dauphiné 4(2 
Ardennes anciennes... 426 

— nouvelles.... — 
Bcsséges à Alais — 
Autrichiens 511 25 

Dern. cours, 
comptant, 

Sud-Autrich .-Lombard 587 50 
Victor-Emmanuel 375 — 
Russes 430 
Romains 333 

— privilégiées .. 440 
Saragosse 660 
SévilleàXérès 475 
Nord de l'Espagne 525 
Sarragosse à Barcelone. 317 
Cordoue à Séville — 
Caisse Mirés 75 
Immeubles Rivoli..... 220 
Gai, C'Parisienne .... 1425 

| Docks de Marseille 680 
| Omnibus de Paris. ... — 
j C" imp. des Voitures.. 87 
| Ports de Marseille 607 

75 

50 

OSLIGULTIOSS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.fonoièr.lOOOf.S 0i0 
— — 500 f.4 0i0 488 75 
— — 500f.3 0r0 

Obligat. oomm1"», 3 OpO.. 418 75 
Ville de Paris, 5 0101852 1115 — 

— 1855-1860 447 50 | Grand Central. 

Dern. cours, 
comptant, 

Ouest 
— 3 OlO 307 50 

Est, 52-54-56, 500 fr... 497 50 
— 3 010.... 301 25 

Strasbourg à Bàle. 
308 75 

Seine 1857 231 25 I Lyon à Genève 310 — 
Orléans 4 Ou) I - nouvelles. - -

— nouvelles I Bourbonnais <JlWi> 
'— 3 OlO 315 — 

Rouen 
— nouvelles 

Havre - — 
— nouvelles — — 

Lyon-Méditerranée 517 50 
— 3 0l0 318 75 

Parie à Lyon 1060 — 
— 3 0j0 312 50 

Paris, Lyon, Médiierr.. 311 25 
Nord 316 Si 
Rhône 5 0[0 

— 3 010 

Midi 307 50 
Ardennes 306 25 
Dauphiné 307 50 
Bességes à Alais -~ 
Chem. autrichiens 3 010. 27 6 25 
Lombard-Vénitien 268 75 
Saragosse i 273 75 
Romains...... 248 75 
Cordoue à Séville 262 50 
Séville à Xérès 290 — 
Sarragosse à Pampelune. 243 75 
Nord de l'Espagne 257 60 
Docks de Marseille — 

L'Histoire de France illustrée, de MM. Bordier et Charton, 
est la seule histoire de notre pays dont les gravures repré-
sentent avec fidélité jusque dans le moindre détail tout ce 
qui mérite d'être connu. M. Charton avait déjà donné des 
exemples notables de ce consciencieux système d'illustration 
dans les Voyageurs anciens et modernes et dans le Magasin 
pittoresque, dont la publication se poursuit avec le môme 
succès. 

— Nous annonçons avec plaisir à nos lecteurs que les Fleurs 
historiques de M. Pierre Larousse, si impatiemment atten-
dues, sont en vente aujourd'hui même. Cette clef des allu-
sions historiques et littéraires est le Sésame ouvre toi dea 
Contes orientaux. 

Imp. de A. Guyot et Scribe,rue N'-des-Mathurits, 18. 

La publication légale des Actes de Socie'tés est obligatoire, pour l'anne'e 1862, dansle MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D AFFICHES. 

SOCIETES. 

utiide de M" TBODOUX, avoué à Paris, 
rue Thévenot, 16. 

D'un acte sous seings privés, fait à Pa-
ris en triples originaux, 

f«" AL Alexandre-Pierre DEBRAY, de-
meurant a Paris, rue du Poirier, 23 (sei-
zième arrondissement) ; 

Et 2° Pierre- Kugène LAUNAY, demeu-
rant à Paris, rue Montmartre, 131, 

Ledit acte en date du premier décem-
bre rail huit cent soixante-deux, enregis-
tré à Paris le cinq du même mois, folio 
439, recto, case 3, par le receveur, qui a 
perçu les droits : 

11 appert : 
Que la société en nom collectif formée 

entre les susnommés pour la fabrication 
et la vente de broderies et cols-cravates 
en tous genres, sous la raison sociale : 
DEBRAY et LAUNAY, suivant acte sous 
signatures privées en date à Paris du 
onze mars mil huit cent soixante-deux, 
enregistré à Paris le même jour, folio 130, 
recto, rase lr", aux droits ue sept francs 
soixante-dix centimes, décime compris,^ 

A été dissoute à partir du premier dé-
cembre mil huit cent soixante-deux. 

Et que M. Launay a été nommé liquida-
teur avec les pouvoirs les plus étendus 

Pour extrait : 
—(325) Signé TRODOUX. 

11 appert: 
Que la société qui existait entre les sus-

nommés pour l'exploitation de ta forge 
d'Athis-Mons et fabrique d'aciers, ainsi 
que pour la vente de ses produits, au 
siège social, à Paris, rue du Petit-Carreau, 
n. 10, sous la raison sociale : A. BAUDRY 
et COTTREAU, aux termes d'en acte sous 
signatures privées, en date à Paris du dix 
mai mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré et publié conformément à la loi ; 

Ladite société prorogée suivantun autre 
acte sous signatures privées, également 
enregistré et publié, 

A été dissoute d'un commun accord à 
partir du dix-sept novembre dernier ; 

Et que la liquidation de ladite so -iété 
sera laile par lesdits sieurs A. Baudry et 
O. Cottreau, ensemble ou séparément. 

Pour extrait : 
(309) PETITJEAN. 

Etude de M° DELALOGE, agréé, 
rue des Jeûneurs, 42. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente novembre mil 
huit cent soixante deux, enregistré eu la 
même ville, le onze décembre mil huit 
cent soixante-rleux, par le receveur, qui 
a prrçu les droits, 

M. Léon-Edouard LEHOUX, agent, de 
change près la Bourse de Paris, demeu-
rant à Pari*, rue Rossini, 4, s'est adjoint, 
comme bailleurs rie fonds intéressés, con-
formément à la loi du deux juillet mil 
huit cent soixante-deux, lesautres parties 
dénommées audit acte. 

La communaulé d'intérêt créée par le-
dit acte sera gérée et administrée par M. 
Léon-Edouard Lëhoux seul ; 

Il sera seul responsable, tous les bail-
leurs de fonds sans exception ne devant 
être engagés, conformémenl à la loi, qu'à 
concurrence des sommes apportées par 
eux; 

Ladite communauté d'intérêt durera et 
aura effet pendant huit années à partir 
du premie r décembre mil huit cent soi-
xante deux jusqu'au premier décembre 
mil huit cent soixante dix 

Les fonds fournis par M. Léon-Edouard 
Lehouxse sont élevés à six cent cinquante 
mille francs, 

Et ceux fournis par les bailleurs de 
lonas, à un million sept cent mille francs. 

Soit au total, deux millions trois cent 
cinquante mille francs. 

Toutes ces sommes ont été réellement 
tersées. 

Pour extrait: 
-(321) DELALOGE. 

sociale pour donner tous reçus acquittés 
et quittances. 

Tous pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait pour faire les publica-
tions. 

Pour extrait : 
MI'HLBACHER père. 

(323) MÙ'HLRACHER fils, 

D un acte sous seing privé, en date à 
Pans ou vingt-neuf novembre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré le cinq dé-
;nnbre mil huit cent soixante-deux, folio 
139, pu1'le receveur, qui a reçn huit francs 
quarante Cc"l,mes-

Entre : 
,1» M. Charles-Ambroise LHUILLIEB 

pefe, demeurant à Paris, rue i>S«ve-au-
Cnamp-d'Asile, 14 ; 

2° Charles-Ambroise LHUILLIER fils, 
demeurant a Paris, rue de Mulhouse, 7 ; 

.3" Albert RAYMOND, demeurant à Pa-
ns, rue de Flandres, 101, 

il appert: 
Qu'une société commerciale et en nom 

collectif a élé formée entre les susnom-
més pour douzeannéesqui onteommencé 
le premier novembre mil huit cent soi-
xante deux pour Unir le trcnle et un oc-
loDre mil huit cent soixante-quatorze, 
sons a raison sociale: LHUILLIEB père 
il? et RAYMOND, ayant pour objet la la-

nncation des canevas et articles de pas-
sementerie, avec siège social rue NeUve-
w|Chainp-a'AsUe, 14 ; 

Que la signature sociale appartiendra 
aux trois associés pour n'en faire usage 
que pour les besoins et affaires de la 80-

fXr'êfsPeine dC dlssoluUon et dommages-
Ppur extrait : 

RAYMOND. 
.„, LIIUUXIER père. 

~(3,91 LHUILUER mi. 

Cabinet de M. BERTHELOT, 
rue Saiut-Atidré-des-Arcs, 43. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en dale du cinq décembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

M. Jean RAYNAL père. 
Et M. Jaan-Antoine RAYNAL fils aîné, 
Tons deux bandagisles herniaires, 
Ont déclaré d'un commun accord dis-

soudre, à partir du premier décembre 
courant, la société en nom collectif exis 
tant, entre eux, sous la raison sociale : 
RAYNAL père et fils aîné, dont le siège 
est à Paris, rue Neuve-Saint-Denis, 23. 
ayant pour objet l'exploitation de l'an-
cienne maison* de commerce , comme 
bandagiste. de M. Raynal père, et de tous 
les objets dont ce dernier est l'inventeur, 
et dont la durée avait été fixée à douze 
années, par acte sous signatures privées 
du treize décembre mil huit cent cin 
quante-six, enregistré. 

M. Raynal père rentre dans ses anciens 
droits, et est chargé de; liquider et payer 
les dettes el charges de ladite société. 

Le douze décembre mil huit cent soi-
xante-deux. 

Certifié véritable, 
(323) BERTHELOT. 

Par acte passé devant M0 Poumel, no-
taire, à Paris, soussigné, le huit décembre 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, 

M'» Joséphine-Aglaé R1CHOMME, fleu-
riste, autorisée de M. Charles - Julien 
MAURY, son mari. 

Et M"« Marguerite-Pauline DELOGE , 
fleuriste, 

Tous demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 07, 

Voulant régulariser la société défait 
existant entre elles, ont, entre autres cho-
ses, arrêté ce qui suit : 

Il y aura entre Mme Maury et M"' Délogé 
souiéloen nom collectif, pour l'exploita-
tion, à Paris, rue du Faubourg-Saiut-Mar-
tin, 67, d'un établissement de fabrication 
et vente do fleurs arlilicielles; 

Celle société est contractée pour dix 
années consécutives, qui ont commencé 
le quinze octobre mil huit cent soixante-
deux et expirant le quinze octobre mil 
huit cent soixante-douze ; 

La raison et. la signature sociales sont: 
Femme MAURY, et Pauline DELOGE ; 

La signature sociale appartiendra éga-
lement à chacune des associées; elles ne 
pourront s'en servir. que pour les affaires 
relatives à la société, et jamais séparé 
ment pour contracter des obligations 
personnelles. 

Pour faire publier ledit acte, tous pou-
voirs out été donnés au porteur d'un ex-
trai). 

(322) POUIIET. 

Cabinet de M. F. MARiNGUE 
rue Montmartre, 146. 

b'un. acte soui seings privés, en dafe, 
"ris du premier décembre mil huit cent 
fHXante-deux, enregistré au même lieu, 
le trois du même moi?- folio 133, verso, 
case l", aux droits de six francs, J| aPPert : 
H*™?'.a société de fait qui existait p,anr 
a
2! a,l»n d'un fonds de commerce 

"apprcieur en soieries, situé à Paris, rue 
"«vinaigriers, 50, 

DEVEVEY ra'SOn sociale : SIBILLE et 
Entre: 
u Romain-Gustave DEVEVEY, 

Entre les soussignés : 
1» M. Adolphe CDVELIER, négociant, 

demeurant à, Paris-Bercy, quai de Bercy, 
53 (Seine); 

2° Et M. Emile-Louis RAYON, négo-
ciant, demeurant aussi à Paris-Bercy, 
quai de Bercy, 53, 

A été fait ce qui suit : 
Par ces présentes, portant en marge 

la mention suivaute : 
« Enregistré à Paris, le huit décembre 

mil huit cent soixante-deux, folio 142, 
verso, case 2, reçu huit francs quarante 
centimes, deux décimes compris (signa-
ture illisible), » 

Les soussignés déclarent dissoudre, 
pour tout le temps qui en restait à courir, 
à partir du cinq décembre courant, la 
société commerciale et en nom collectif 
formée entre eux, par acte sous seing 
privé, fait double à Paris, le trente et un 
octobre mil huit cent cinquante neuf, et 
portant en marge la mention suivante : 

« Bureau des actes sous seings privés, 
enregistré a. Paris, le quatre novembre 
mil huit cent cinquante-neuf, folio 170, 
casée, reçu cinq francs cinquante cen-
times, décime compris (signature illisi-
ble), et publié conformément à la loi, » 

Les soussignés s'entendront ultérieu-
rement pour la liquidation de la société. 

Pour faire publier ces présentes, con -
formément à la loi, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur. 

Fait double à Paris, le six décembre 
mil huit cent soixante-deux. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
Signé : E BAYON. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
Signé : A. CUVELIER. 

Bon pour copie : 
E. RAYON. 

Bon pour copie : 
(306) A. CUVELIER, 

Etude de M" CHAUVIN, avoué à Paris, 
rue Sainte-Anne, 18. 

D'un acte sous seings privés en date à 
Paris du huit décembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré en ladite ville, 
le neuf même mois, folio 146, case 8, par 
le receveur, qui a perçu huit francs qua-
rante centimes pour droits, 

Il appert : 
Qu'entre M. Jules-Ernest BAUR, librai-

re, demeurant à Paris, rue des Beaux 
Arts 9 

Et' M. Alexandre - Albert DÉTAILLE., 
aussi libraire, demeurant à Paris, rue dé 
Vaugirard, 58, 

Il a été formé une société en nom col-
lectif ayant pour objet l'exploitation 
d'un commerce de librairie ancienne et 
moderne. 

Le siège social est établi à Paria, rue 
des Beaux-Arts, 10. 

La raison et la signature sociales sont : 
BAUR et DETAILLE. 

Chacun des deux associés a pouvoir de 
gérer, administrer et signer pour la so-
ciété. 

La durée de la société est fixée à cinq 
années, à compter du premier décem-
bre mil huit cent soixante-deux. 

Tout pouvoir a été donné au porteur Bu 
présent extrait pour le l'aire publier par-
tout où besoin serait. 

Pour extrait : 
(308) Signé : J. BAUR et DÉTAILLE. 

à courir du premier décembre mil huit 
cent soixante et un, et qui finiront a pa-
reille époque de l'année mil huit cent 
soixante-six. 

Pour extrait -
Signé : G. FONTAINE. 

(314) Signé : Ch. FONTAINE. 

D'un acte sous seing privé, en date du 
trente novembre mit huit cent soixante-
deux, enregistré le huit décembre, 

Il appert : 
Que la société commerciale, pour la fa-

brication et la vente du savon américain 
et du charbon tubulé, entre les sieurs 
Joseph DUi.HÈNE et Gustave MARTIN, 
demeurant tous deux au siège sociale, 
place des Marronniers,3, à lssy (Seine), et 
qui existait aux termes d'un acte passé le 
quinze novembre mil huit cent soixante 
et un, et enregistré le vingt dudit mois, 

Est et demeure dissoute. 
Le sieur Martin reste seul chargé de la 

liquidation, et continue le Jommerce du 
charbon tubulé. (812)— 

Du sieur RICHARD (Ursin) 
charbons de bois, demeurant 
vieille route de Neuilly, 6, le 20 décembre, 
à 1 heure (N° 960 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiors-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour las assem-
blées subséquentes. 

négoc. en des assemblées des créanciers, dour en-
à Neuilly, i tendre le rapport des syndics sur l'état 

' de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de ta gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront l'ait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N» 467 du gr.). 

Elude de M« SCIIAYE, agréé, 
rue du Faubourg-Monlmartre, 10. 

D'un jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, en date du dix décem-
bre mil huit cent soixaate-deux, enre-
gistré, 

Rendu entre : 
1° M. Edouard MOREL, négociant, de-

meurant à Paris, rue Saint-Joseph, 5, 
D'une pari; 

2° Les sieur et dame SUARD, négo-
ciants, demeurant à Paris, susdite rue 
Saint-Joseph, 5, 

D'autre part; 
II appert : 
1'La sociélé de fait ayant existé entre 

les parties, pour l'exploitation d'un fonds 
de cartonnier, sis à Paris, ruo Saint-Jo-
seph, 5, a été déclarée nulle; 

2° M. Delacroix, demeurant a Paris, rue 
de Rivoli, si, a élé nommé liquidateur, 

Pour extrait : 
(327) Signé : SCHAVK. 

ERRATUM 
A l'insertion n» 3I8 contenant publi-

cation des statuts de la société Jean-Ma-
rie FERRERE et C", dite Compagnie du 
Marché du Temple, lire partout : PHO-
CION, au lieu de : PHOICON. (324)-

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVTS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui 
teinent au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures 

FailSIie*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 12 DÉC. 4862, qui dé-

clarent ta faillite ouverte et en fixent pro 
oisoirement l'ouverture audit jour: 

Cabinet de M. RIÉGER, 
rue du Château-d'Eau, 59, :\ Paris. 

D'un acle sous signatures privées, fait 
double à Paris, le huit décembre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

Entre : ' , ., 
1° M. Ph lippe BEIBER, marchand tail-

leur, demcuranlà Palis, rue Richelieu, 74; 
2° et M. Jean NEUliNSCHYVANDER, né-

gociant, demeurant à Paris-Passy, rue de 
la Fesanderie, 12, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif, ayant 

pour objet la fabrication et le commerce 
d'un petit-lait aromatique, pour lequel 1 ; 
sieur Xeuenschwandee est breveté, 

A été formée entre les susnommés 
son* la raison sociale : 

NEUENSCHWANDER et C". 
Durée delà société: Neuf ans, du quinze 

novembre mil huit cent soixante-deux, 
au quinze novembre mil huit cent soi-
xante-onze ; ; , 

Siège social : A Paris-Passy, rue de la 
Fesanderie, 12; 
|M. Heiber a seul la signature sociale, et 

apporte à la société quatre mille francs, 
et M. Neuenschwander, son brevet, son 
travail et son industrie. 

Dont extratt, 
RIÈGER, 

(307) mandataire. 

|l M Edouard SI8ÏLLE, 

hr mlîHv! dissoute ..à partir dudit j(
|st et dem, 

«Menieux'
 aécemDr

ë
mil

 huit cent so 

î. MARINGCE 

Etude de M-

«*« à F• H. T ^natures privées, en 
«^•1,127?,"«,»* ?éeembre courant, p

'
15

"6 ' ;VLU'n(U'lnain' f""o i", recto! 
Pris, l^nle centimes, décime corn 

intervenu entre : 

!*bnt dPm«re T1.i,s,0aore BAUDRY, né 
Carreau, îo" °urai" à Parij. "» du Petit 

*^MSS2ga
î

B
 COTTREAU, négo 

PETITJEAN, agréé, 
rue Rossini, 2. 

rue Saint 

Etude de M0 BEBTON, avoué à Paris, 
rue de Grammont, 11. 

D'un aclé sous seings privés, fait dou 
ble à Paris, le p2?a décembre mil huit 
cent soixanle-deux, enrt^'tré le même 
jour, folio 150, verso, case 9, 

11 appert que : 
M. Louis-Jean MUHLBACHER père, fa-

bricant de voitures, demeurant à Paris, 
avenue des Champs-Elysées, 57; 

M. Louis-Gustave MUHLBACHER fils, 
fabricant de voitures, demeurant à Paris, 
avenue des Champs-Elysées, 57, 

Onl formé entre eux une société en 
nom collectif ayant ponr objet le com-
merce, la fabrication des voitures et tou-
tes les marchandise* concernant la car-
rosserie. 

La durée de la société est fixée à cinq 
années,,à partir du premier janvier mil 
huit cent soixante-trois. 

La raison et la signature sociales se-
ront : MUHLBACHER etîuls. 

Le siège social est à Paris, avenue des 
Champs-Elysées, 57. 

M. Mtililbarhcr père aura seul la si-
gnature des engagement! relatifs aux af-
faires de la société qui ne seront pas 
traitées au comptant. 

Etude de Me DELALOGE, agréé, 
nie des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
à Paris, en quatre originaux, le trente 
novembre mil huit cent soixante-deux, 
enregistré en la même ville le onze dé-
cembre mil huit cent soixante-deux, par 
le receveur, qui a perçu les droits, 

Entre : 
M. Louis-Eugène ROLAND-GOSSEL1N, 

agent de change près la Bourse de Paris, 
demeurant à Paris, rue de Richelieu, 62, 

D'une part, 
Et les commanditaires dénommés, qua-

lifiés et domiciliés audit acte, 
D'autre part, 

H appert : 
Que la société contractée entre les par-

lies y dénommée*, pour l'exploitation de 
la charge près la Bourse de Paris dont 
M Louis-Eugène Roland-Gosselin est ti-
tulaire, suivHijt acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du quatorze février 
mil huit cent cinquante-quatre, enregis-
trée et publiée conformément à la loi, 

Est et demeure dissoute à partir dudit 
jour trente novembre mil huit cent soi-
xanle-deux ; 

Et que M. Louis-Eugène Roland-Gosse 
lin, ci-dessus dénommé, qualifié et domi-
cilié, en esl seul liquidateur, avec les pou-
voirs afférents à cette qualité. 

Pour extrait : 
—(3-20) DELALOGE. 

D'un acle fait en double original, 
Paris, le premier décembre mil nuit cent 
soixante deux, enregistrée onze du même 
mois, 

I! appert : 
Qu'une société en nom collectif a été 

formée entre : 
M. Alexandre - Guillaume FONTAINE, 

ho'rlicuiteur, demeurant i Chîilillon 
(Seinel, rue du Ponceau. C9, 

Et M. Charles Victor FONTAINE, aussi 
horticulteur, demeurant à Ctiàtillon, rue 
du Ponceau, 57, 

Ayant pour objet le commerce d'horli-
cultenr et spécialement la culture el la 
vente de rosiers, 

Sous la raison sociale : FONTAINE 
frères, 

Dont le siège est établi à Chàlillon, rue 
du Ponceau, 69 ; 

Que chacun des associés aura la gestion 
et l'administration des affaires de la so-
ciété ; 

Qu'ils auront également l'un et l'autre 
la signature sociale, dont ils ne pourront 
toutefois taire usage que dans l'intérêt et 
pour les affaires de la société ; 

Que la durée de la société sera de cinq 
M. Muhlbïcher lils aura la signature ! années consécutives, qui ont commencé

1
 resr (N" 792 du jr,] 

De la dame BARBAT (Elisabeth Schaëf-
fer, épouse du sieur Pierrei.mde mercière, 
demeurant à Levallois, commune de Cli-
chy, rue Corneille, 1 ; nomme M. Balaine 
fils juge-commisssaire, et M. Barbot, bon 
levant Sébastopol, 22, syndic provisoire { 
(N» 1049 du gr.). 

Du sieur KREMER (Félix), limonadier, 
demeurant à Paris, rue Beaubourg, 41 ; 
nomme M. Salmon juge-commissaire, et 
M. Saulton, rue Chabanais, 5, syndic 
provisoire (X- 1030 du gr.). 

Du sieur COXTOSSÉ (Jean-Baptiste), 
anc. md de bois à Gondrecourt (Meuse), 
et anc limonadier à Paris-Batignolles, 
rue de la Paix, 46, y demeurant; nomme 
M. Gros juge-commissaire, et M. Millet, 
rue Mazagran, 3, syndic provisoire (N° 
1051 du gr.). 

De la société veuve GICQUEL et fils, 
corroyeurs et fabr. de brides à sabots, 
dont ie siège est à Paris, rue Lacuée. 16, 
composée : 1" de veuve Gicquel (Elisa-
beth Jayef, veuve de Joseph-Hippolyte 
Rénéi; 2» Claude Gicquel; 3" et Joseph 
Gicquel fils, demeurant Ions au siège so-
cial ; nomme M. Gros juge-commissaire, 
et M Pinot, rue Rivoli, 69, syndic provi-
soire (N* 1032 du gr.). 

Du sieur DELIIEZ (Jacques), négociant 
commissionnaire expéiiiieur, dem. à Pa-

rue de l'Entrepôt, 11, ayant fait le 
commerce sous la raison de : j. Delrczet 
C'e; nomme M Massez juge-commissaire, 
et M, Sautton, rue Chabanais, 5, syndic 
provisoire (N» 1033 du gr.). 

NOMINATIONS DE SÏNUIC8. 
Du sieur BRUN (Ferdinand-Claude), md 

de chaussures, demeurant à Par,s, nie 
de la Fontaine-Molière, 32, le 20 dé :ejn-
bre, à 10 heures (N° 9ii du gr,); 

Du çieur PERIN (Désiré), md de ving, 
demeurant à Paris, rue Turbigo, 24, le 19 
décembre, à 9 heures (N° 942 du gr.); 

Du sieur HERMIN (Pierre), md de vins, 
demeurant a Paris, ruî de la Harpe, 57, 
le 19 décembre, à 10 tieures (N° 1024 du 
greffe) ; 

Du sieur GAUDINET. négociant, demeu 
rant à Paris, rue d'Orléans. 43, le 20 dé-
cembre, à 12 heures IXM084 du gr.; 

Du sieur BERTRAïD (Pierre), md de 
vins, demeurant à Piris, vue du Poi-dc 
Fer Saint Marcel, 13.1e 20 déembre, k 12 
heures (N° 1043 du g- ); 

Du sieur VERBECK (Antoine-Louis), md 
de vin-traiteur, demeurant a Paris-Bel 
leville, boulevard ces Amandiers. 70, le 
19 décembre, a 10 heures (N« 1033 du gr.: 

De la dame AVOLLÉ (Zenonne-Adel 
phine-Eujiénie Cartigriyi. mde de confec 
lions, demeurant à Paris, rue des Mou 
lins, 30, le 20 décembre, à 1 heure (N 
1042 du gr.)| 

De la société de fait MAHLER père et 
lits, nids tailleurs, dont le siège est à Pa-
ris, rue du Faubourg-Montmartre, 27, 
ladite société composée de: 1° Charles-
Frédéric Malher père; 2» et Jean-Charlcs-
les Mahler lils, le 20 décembre, à 12 heu-

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur BRÉANT (Prosper), limona-

dier et tenant hôtel meublé, demeurant à 
Paris-Batignolles, rue remercier, 12, le 20 
décembre, à 1 heure (N» 814 du gr.); 

Du sieur BBOUTIN (Alfred-Isidore), fab. 
de casquettes, demeurant à Paris, rue de 
la Vcri une, 75, le 22 décembre, a 12 heu-
res IN" 772 du gr.); 

De la société de fait FUNK et FOUQUET, 
constructeurs de chalets suisses, ayant 
siège aux Prés-St-Gervais, Grande-Rue, 
h, 41, ladite société ayant existé sous les 
dénominations Charles Punk, Funk et C"; 
Fouquet, Fouquet et C"; entre les sieurs 
Funk (Charles;, et Fouquet (Chartes, le 20 
décembre, à 10 heurts iN° 694 du gr.); 

Du sieur DELOUARD (Auguste), tein-
lurier-dégraisseur, demeurant à Paris, 
rue du Cloître-St-Jacques, 1, le 22 décem-
bre, à 10 heures (N» 729 du gr.l; 

Du sieur DEVR1NE, né*., demeurant h 
Paris, rue des Bons Enfanls, n. 9, le 20 
décembre, à 10 heures (N«750 du gr.); 

Du sieur LABBÉ fHenrii, crémier, de 
mourant à Paris, rue de l'Ecole-de-Méde-
cine, 39, le 22 décembre, à 11 heures (N* 
762 du gr.); 

Du sieur MALOIS (Alexandre), fabr. do 
chaussures, demeurant à Paris-Montmar-
tre, rue de l'Abbaye, 1, le 20 décembre, à 
10 heures (N" 833 du gr.); 

De la dame CHRÉTIEN (Julie-Elisabeth 
Gascoin), limonadière, demeurant à Pa-
ris, rue du Pont Louis-Philippe, 4, le 19 
décembre, à 10 heures IN° 838 du gr.); 

Du Binur CLOUET (Pierre), md de vins, 
demeurant a Paris, faubourg St-Marlin, 
2*9, le 19 décembre, à 11 heures (N° 721 
dugr.). 

l'our être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
alfirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titrés à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 
Du sieur LEFEBVRE (Corne-Ferdinand), 

md de colles-fortes, vernis, etc., demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-St-Antoi-
ne, n. 74, le 19 décembre, à il heures (N° 
739 dugr.); 

De la sociélé LE CAMPION et THEROUL-
DE, nég. armateurs à Paris, rue Mogador, 
n. 10, composée de Jacques-Edmont Le 
Campion et François-Alphonse Theroul-
de, le 20 décembre, à 3 heures (N° 18731 
du gr.); 

De la dame MISCOPEIN (Héloïse-Virgi-
nie Hamel), mde de vins, demeurant à 
Levallois, rue du Bois , 109, le 19 décem-
bre, à 1 heure |N° SOI du gr.); 

Du sieur BLIN (Polydore), md de vins, 
demeurant à Paris, rue d'Anjou-au-Ma-
rais, 5, et rue St-Lazare, 16, le 19 décem-
bre, à 1 heure (N» 419 du gr.); 

Du sieur PRAQULN, nég., demeurant à 
Châtilton, route de Chàlillon, n. 31, le 20 
décembre, à 12 heures (N°58l du gr.i; 

Du sieur FABRE (Jean-Pierrel, épicier 
md de vins à Clichy-la-Garenne, rue de 
VUliers, 47, ci-devant, actuellement tô-
lier, demeurant à Levallois, rue Fazil-
leau, 14, le 19 décembre, à 11 heures (N» 
664 du gr.); 

Du sieur MAYER (Viclor), md de linge 
ries, demeurant à Paris, passage du Pon-
ceau, 20, le 22 décembre, à 10 heures IN" 
521 du gr.!; 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur SELLIER (Paul), boulanger, 

demeurant à Paris La Chapelle, Grande-
Rue, 86, fe 19 décembre, à (0 heures (N° 
625 du gr.); 

Des sieurs PLANCHON et O", nég., de-
meurant à Neuilly, avenue Ste-Foy, 7, le 
19 décembre, à 9 heures !N° 171 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d ta for-
mation de l'union, et, daus ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront tait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur DESLIENS 
(Mathieu-Antoine), md de nouveautés, de-
meurant à Paris, rue Tronchet, n. 17, en 
retard do faire vérifier et affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 20 
déc., à 4 heure très précise, au Tri-
bunal do commerce rie la Seine, saile 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'allirma-
tion de leursdites créances (N« 509 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur PON-
CET (Aristide), md de nouveautés, de-
meurant a Paris, rue Bnchcchouart, 8, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 22 déc, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce de ta Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmes se-
ront seuls appelés aux répartitions de 

'l'actif abandonné(N° 19840 du gr.). 
REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur BHISION 
négoc., demeurant h Paris, avenue du 
Maine, 13, sont invités à se rendre le 
20 déc, a l heure très précise, au Tri 
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code do commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le elore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
faill, 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
19323 du gr.). 

Messieurs les-créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur PATTEY 
iFrançois), md de vins traiteur, demeu-
rant à Paris, a la gare d'Ivry, 4, sont in-
vités à se rendre le 19 déc, h 10 heures 
très précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des f.iillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défmitil 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et 1 arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
369 du ar.l. 

meurant à Paris-Bellevil'e, rue Napoléon, 
20 bis, peuvent se présenter chez M. Nor-
mand, syndic, place St-André-des Arts, 
22, pour toucher un dividende de 7 fr. 
70 c. pour 100, unique répartition (N° 337 
du gr ). 

ASSEMBLÉES DU 15 DECEMBRE 486St. 

NEUF HEURES : Dacuhna dit de Souza, 
clôt.—Wct-Picard, synd.—Pill et frères, 
affirm. après union.—Cucini etMarcus, 
attirai, après c-nc — Heinemann, rem. 
à huit.—Privât, union. — Picard, conc. 
—Gauthier, aflirm. après union.—Mau-
visseau, délib. (art. 570). — Duhamel et 
O», clôt. 

BIX HEURES : Percbet, synd.—Pegot Ogier 
et Ci0, clôt.— Dresco, Stagessi et C'*, re-
mise à huit. —D"° Mindé, affirm. après 
conc 

ONZE HEURES : Levy, svnd.— Da Silva, id. 
—Lambeit, clôt. — Royer, id. — Boyer, 
conc. — Masson, affirm. après union — 
Prévost de Conclosis, redd. de compte. 

MIDI : Ganivet, synd.—Petilqueux, clôt.— 
Moucheiet, id.—Mallet, id.—Fourré, id. 
— Delaplanche, rem. à huit. —Dame 
Veillard, conc—Hacquin, id. 

UNE HEURE : Narçon, synd.—Rosofte jeu-
ne, clôt. — D»« Thil, id —Sezzi aîné, id, 
—Duclos et Loubère, id.—Leb, conc. 

VENTES MOBILIÈRES. 

glace. 

Du sieur BARTHELEMY (Narcisse), anc. 
md épicier a Paris La Villelte, rue de 
Meanx, n. 94, ci-devant, et actuellement 
même ville, rue ds la Montagne, 11, les 
Ternes, le 22 décembre, à il heures (N° 
686 du gr. 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordai, ou, s'il u a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur tes faits de ta gestion que sur 
tllité du maintien ou du remplacement des 
iyndics .-

H ne sera admi3 que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et te failli peuvent pren-
ire au greffe communication du rapport 
des syndics et du proiede de concordat 

Messieurs les créanciers des sieurs CHE-
DAL (Joseph et François), nég., demeu-
rant a Paris, rue de la Parcheminerie, 
n 26 el 28, sont invités à se rendre le tt 
décembre, à 1 heure précise, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des oréancierï, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, et dé-
libérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a liou, s'entendre déclarer en 
état d'union, ét, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

11 no sera admis que les créanciers vé 
rtftés et affirmé? on qui se seront fait re-
lever do la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des sjudies (N» 19695 du gr.î. 

Messieurs les créancier- du sieur NOËL 
(J.icqiies-Désiréi. md de vins, demeurant 
à Paris, rue Munttiolon , 28. sont invités 
à se rendre le 20 déc, à U heures pré-

Messieurs les créanciers composant 
union de la faillite du sieur CORNU fils 

aîné (Françoisi. nég. en mercerie et pas-
sementerie, boulevard Sébastopol, n. 45, 
à Paris, sont invités à se rendre le 
19 décembre, à 1 heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour,conformé-
ment à l'article537 du Code de commer-
ce, entendre le compte définitif qui sers 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonction- et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli, 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N' 
19679 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur STALIN 
(Jules), et BLIN (Henrh, associés de fail 
pour le commerce des oranges et citrons, 
demeurant tous deux a Paris, rue des Hal-
les-Ccn raies, 2, sont invités à se rendre 
le 19 *c, à 10 heures très précises, ai 
Tribunal de commerce, saile, des assem-
blées dos faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le coruptedéflnltif qui seranmdu 
par les syndics, le débattre, le clore et 
l'&riélfcf; leur donner décharge de leurs 
lonctions et donner leur avis sur I excu-
sahilitédu failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au tirette communication des 
compte et rapport de? svndicB(N° 49690 
du gr.). 

VENTES PAR AUTORITÉ DS JUSTICE. 

Le 14 décembre. 
Place publique de Montreuil-sous-Bois 

-..ousisianl en : 
8526— Voilures suspendues,cabriolet che-

val, gélatine, chaudières, mobilier' 
A Courbevoie, rue Saint-Denis 14 
8527— Armoire, tables, chaises.' buffet, 

batterie de cuisine, vaisselle, etc. 
Le 15 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseurs 
run Rossini," 6. ' 

8528— Bureau, fauteuils, labiés ehahes 
guéridon, commode, pendule etc • 

8529— Secrétaire, armoire, labiés c'ùiises 
urande quantité de chaussures ele ' 

8530— Comptoir, horloge, bouteilles 4 ta-
illes, 43 tabourets, 32 carafes etc 

8531— 30 pendules, 15 montres, Jja'uues 
comptoir, buffet, table, chaises etc -

8532— Tables,chaires,, secrétaire, fauteuils 
pendules, ustensiles de cuisine etc 

8533— Piano, orgue, armoire à glàce Vjen-
dule, commode, rideaux, etc. ' 

8534— Buffets, tables, chaises, guéridons 
pendules, canapés, ftufeulls etc 

8533—Armoire, toilette, commode 
tapis, fauteuils, gravures, etc. ' 

8536- Horloge. forge avec son soiffflet, fila 
de fer, bascule, poêle, meubles 

8537- Placard, tables, chaises, commode 
lauteuils, iable.de nuit, bois délit etc' 

8538- Monlres vitrées, comptoir, su'oen-
smrs. seringues, caoutchouc, etc 

539-Gravurcs, labiés, commode, tablo 
de nuit, et autres objets. 

8540-Armoire, tables, buffet, chaises, 
fourneau, hatlerie de cuisine, etc. 

Rue Beauregard, 6. 
8340-Gravures, pendule, bureau.fauteuil. 

chaises, et autres ustensiles. 
Rue du Faiiboura-Si.iut-'Antoine 51 

8542-Armoirc fauleuils, chaises, tabies, 
mulet, et aulres ustensiles. 

Passage Joflroy, 40, à Batiimolles. 
8.>S3-Comptoirs, mesures, balances, bas-

cule, articles d épiceries, etc. 
Rue Saint-IIonoré, 232 

8544- Coniptoir, appareils A gaz, billards, 
banquettes, tables, biiii'et-éla.»èi e etc 

Rue des Poissonuiers, 53, a Montmartre 
8545- Comptoir, œil-de bœuf, glacs li-

queurs, tables, — voilures, cheval etc 
Route d'Italie, 3. 

8346—Glaces, comptoirs, mesures, labiés 
bureau, guéridon, chaises, etc. * 

RHC, Saint-Maur, 134 
8547—Comptoir, carnets, crayons, tables 

bureau, presses, chaises, etc. 
Rue Saint-Lazare, 70 

8348—Bibliothèque, divan, canapé, lit en 
palissandre, armoire, tableaux, ètc 

Boulevard Contrescarpe 10 
8549-Cheminéeset clpimbranles èn mar. 

bre, huitaine, armoire etc. 
Avenue de La Bourdonnax-e 71 

j330-Secrélaire, pendules, fauteuils, ta-
bleaux, etagèro, glaces, etc 

Rue Neuve-S.'iiut-Am>uslin, 22 835«-Armoire, poêle . n fonte, guéridon, 
bibliothèque, divans, etc. ' 

Le 16 décembre. 
in l'hOtel des Commissaires - Priseurs 

rue Rossini. «. * 
8352-Comptoirs vins, liqueurs, mesures. 

brocs, appareils à gaz, etc. 
S553-Comptoirs, commodes, secrétaire 

fauleuils, tables, chaises etc "Lrelaire' 
853*-Bureau, bibliothèque, guéridon, ca-

napé, lauteuils, glaces, etc 
8355-Lingerie, appareils à aaz, bureau, 

calorifère, armoires, casiers eic 
8556- Bureau, piano, bahut buffcts-éla-

gères, tapis, fauteuils, etc. 
8557- Bureau, toilette, armoire à glace, 

buffets, commode, chaises, etc 
8558- Comptoir, agencements, calorifère 

bouteilles, armoire, glace etc le* 
8559- Meubles en bois doré! fauteuils ca-

napé, console, chaises, elo eulls' ca 

8560- Canapé, fauteuils, candélabres, ta-
»i * J«a.T, Penau!tv «aides, etc. ' 
8o6l-l0 taMeaux, médaillons, secrétaire. 

pendule, divans, rideaux, etc 
85S~.2^ vnlun;es reliés et brochés, bi-

bliothèques, tableaux, etc 
Rue Neuve-Bour--Labbé, 10, 

-Ustensiles de cuisine, cou 

REPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur DE KENTZINGER, banquier, de-
meurant à Pari-, rue de Marengo, n. 6 
peuvent se présenter cliez M. ilonchar 
ville, syndic, rua de Provence. 52. pour 
toucher un dividerid : d« 11 fr. 93 c. pour 
100, unique répartition (If* 18764 du gr 

ne, comptoir, 
8563-

boutous, éehantillonsT'eic' 
S _ Rue Vanneau, 33. 

8564- Buffe.t table, pendule, e'
naises etC-Avenue Millau-i î 

8565- Paleiots. uilels. bureau, fauteui'j 
cartonnier, l»,lelte, buffet etc 

o-0
À ^«no'Ifla. rue Saint-Louis, 2*. 

8a66—Sommiers élastiques, comptoir ri-
deaux, ionlaine, chaises, etc 
„ T, u, lluc Hauteville, is. 

83H7-Bibhothèque. armoires a glace di-
van, ustensiles de cuisine etc 

««« B"ulo^,le- route de Versailles, 18. 
?o^f.'.L'"ftulrs' ''luides, batterie de cuisine, fourneau, labiés, etc. 

. ^ .v^.u .„ , » .. 1^.0-1 MM. les créanciers vérifiés et auirmést 
tises, au Tribunal de commerce, salle'du sieur BURNEQUE, md de vins, da-' L'un des gérants " 

N, GulLLEMARI, 



121S 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 14 DECEMBRE 1862 

IM annonce*, réclame» Industriel-
le» on autre», «ont reçue» au bureau 
pu Journal. 

Ventes immobilières 

AUD1ENGK 1>ËS CRIEES. 

ERRATUM. 

Etude de Me DINET, avoué à Paris, rue Louis-
le-Grand 29. 

le CHALET dont la vente a été indiquée dans 
la Gazelle des Tribunaux du 13 décembre 1862, 
et devantavoir lieu le 7 janvier 1863, sur la mise 
à prix de 40,000 fr., est situé, à Tans Auteuil, 
boulevard Montmorency, 25. .(4092; 

1E 

' H. AMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

DIVERS MIMES 
Etudes de M» Léon LEFRANÇOIS, avoue a 

Ponioise, et de SI6 LA1AÏEB, notaire à Lu-
zarches (Seine et Oise). . 
Vente sur licitation, en 50 lots, dont plusieurs 

pourront être réunis, de 
1° Trois MAISONS sises à Viarmes, dont une 

grande maison bourgeoise avec, cuir, basses cours, 
jardin, bâtiments et dépendances, furman un en-
semble d'une contenance de 1 hectare 18 ares G0 
centiares environ ; ; 

9o Un paÉ VERGER sis au même heu ; 
3» Et, 4© PIÈCE* ose TERRE, pré etbois, 

situées sur les territoires de Viarmes, canton de 
Luzarches, Attainvilie, Ezanvilie et Villaines, 
canton d'Ecouen. 

L'adjudication aura lieu pour les maisons et les 
immeubles situés commune et territoire de Viar 
mes, le dimanche 28 décembre 1862, à deux heu 
res de relevée, en la mairie de Viarmes ; 

Et pour les immeubles situés sur les territoires 
d'Attainville, Ezanville et Villaines, le lundi 29 
décembre 1862, aussi à deux heures de relevée, en 
la mairie de la commune de Belloy, 
Luzarches. 

Mise à prix (le la maison bourgeoise, 
Mises à prix des autres immeubles 

léunis, 

Ensemble, 25,175 lr. 
S'adresser pour avoir des renseignements : 
A Pontoise, à M» Léon LEFRAiSÇOIS, 

avoué poursuivant, et à M» Lointier, avoué co 
licitant; . • 

A Luzarches, à IIe LALLIEB, notaire charge 
de la vente et dépositaire du cahier des charges, 
et à M. Pique, huissier; 

Et pour visiter les maisons, à Viarmes, sur les 
liens; a .(4091) 

mm noi.D^,,8,ÂMis 
' Adjudication, même sur uni enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 23 décembre 
1862, .

 O
 , 

D'une MAISON rua du Roi-de-bicile, 18, a 
l'angle de !a rue Pavée, a Paris. 

Revenu, 10,050 fr. environ. 
Mise à prix : 1 10,000 fr. 

S'adresser à Me SCI1ELC11ER, notaire, rue 
Le Peletier, 14. .(4055)* 

SOCIÉTÉ J.-F. CUL ET C 
AVIS. 

Dans l'assemblée générale des actionnaires de 
,a société du 25 septembre dernier, il a été décidé 
que le dividende pour l'exercice 1861 -1802, clos 
le 30 juin dernier, revenant à chaque action de 
500 fr. de la société, était fixé à 75 fr. 
Dont à titre d'intérêts (couponn" 12], 25 fr.j 
Et comme dividende de bénéfice (coupon|75 lr. 

n» 12), 50 fr. ' 
Ce dernier dividende est payable 25 fr. en es-

pèces, et 25 fr. en un bon de réserve, payable en 
lin de liquidation, mais produisant annuellement 
des intérêts à 5 OlO. 

Les paiements pour les intérêts ont heu, depuis 
le 1er octobre, à la caisse de la société, quai de 
Billy, 48, de dix heures du matin à trois heures 
de l'après-midi, tous les jours ouvrables; 

Et pour les dividendes, ils auront lieu à partir 
du 31 mars prochain. 

800 obligations de 1" série et 1,750 obligation 
de 2" série, sorties au tirage du 25 septembre der 
nier, sont remboursables à 450 fr., à partir du 25 
octobre, avec les intérêts jusqu'audit jour 25 oc-
tobre. 

Ces paiements ont lieu sous déduction des droits 
dus à l'Etat. 

Les intérêts des bons de réserve sont également 
payés en même temps que ceux revenant aux 
actions. .(5195) 

venir MM. les porteurs des obligations de, la com-
pagnie qu'il sera procédé, en séance publique, le 
mardi 23 décembre 1802, à deux heures de l'après-
midi, dans une des salles de l'administration, rue 
de Provence, 08, au tirago au sort de 902 obligi 
lions. (5477) 

LA SUIE 
C ANONYME D'ASSURANCES MARITIMES. 

Capital, «000,000 fr. 
Paris, place de la Bourse, 8. — Havre, Arcades 

Nord, 7, place Louis XVI. 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem 

blée générale semestrielle prescrite par l'article 35 
des statuts, aura lieu dans les bureaux de la 
compagnie, à Paris, le samedi 10 janvier 1863, à 
deux heures précises. 

. . Le dirteteur, PA.YMAI.LE. 

;a-

i firnVw ae suite- Pour c?use de décès, un 
A LLULtt OFFICE D'AVOUE à la résidence de 
Mayenne, tête de chemin de fer, ville de 10,000 
habitants, chef-lieu d'arrondissement contenant 
12 cantons. — Produit dépassant 7,000 fr. Prix 
25,000 fr. — S'adresser pour les renseignements 
et traiter : 1° à M' Dumoutier, notaire à Mayenne; 
2° à M« Aubry, avocat en la même ville. (5495) 

PROCEDURE CIVILE 
1859. 7 fr. 50. 

PROCEDURE CIVILE 
Poitiers. 6 vol. in 8°. 45 fr. 

PRETS 
EMPRUNTS HYPOTHÉCAIRES 

M. A. CÉLÀRIÉ, faub. Poissonnière, 29, midi à 3 h 
(5487)* 

CARTES HE YlSlTESpS'ai^ £&: 
mousseline, », 3 et a lr. 50 le cent. PAPIER à 
lettre depuis 50 c. la ramette. ENVELOPPES de 
puis *Î5 c. le cent. 

Papeterie MORIN, rue Montmartre, 140. 
(5451)* 

ÉCLAIRAGE A LA LUCÎLIH 
Nouveau liquide sans odeur. ECONOMIE 50 p. 100 
Pour salons, bureaux, établissements publics, etc 

COHEN et C«, rue d'Hauteville, 66, à Paris. 
Détail: MaisonLELONO, boul. Bonne-Nouvelle, 31 

(5218)* 

ceoton de 

15,000 fr. 

10,175 

COMPAGNIE DES 

mmm DE m DES ARDENNES 
Virage (l'OEtSigalîons. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

PERARD, r. Montmartre, 53, à Paris, place les 
« employés et les domestiques des deux sexes. 

(5229)* 

R ||!j|«iriyrsMEs, NÉVRALGIES guéris par h S OÙ 
IlSjMrVI dolorifuge Léchelle, r. Lamartine, 35 

(5361)* 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M"1* Lachapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h., rue Mont 
Thabor, 27, près les Tuileries. (5228)* 

9 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 
le SIROP d'écorces d'oranges arriéres de J.-P. 
T // IS Pour régulariser les fonctions de l'estomac et des intestins. Il est 

■M^d^Ë. "MJ XV constaté qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'esto-
mac, qu'il guérit les migraines, spasmes, crampes, suite de digestions pénibles. Son goût 
agréable, la facilité avec laquelle il est supporté par le malade, tout le fait adopter comme 
le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, gastrites, gastralgies, 
coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 
Le Sirop préparé par J -P. LAROZE se délivre toujours en flacons spéciaux (jamais en demi-

bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des cachet et signature Laroze. 
Prix du flacon : 3 francs. 

DÉTAIL: Pharmacie LAROZE, rue Neuve-dea-Petits-Champ*, 86. 
GROS, expéditions : rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, à PARIS. 

Dans les départements et à l'étranger : chez MM. les Pharmaciens dépositaires, jffi) 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 

COSSE ET MARCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

Place Danpnlne, »». — Pari». 

( INTRODUCTION A L'ÉTlinp nr r . 
par M. Boncennc, »Œo„ „LA)' 
corrigée et augmentée, t 

(THÉORIE DE LA), par M. Boncenii» 
commuée par M. O. Bourbeau 
cat et professeur à la Faculté de droit de 

DES FLEURS POUR ÉTRENINES 
FLEURS LATINES 

DES DAMES ET DES GENS DU MONDE 
Clef des citations latines que l'on rencontre 

dans les ouvrages des écrivains français 
et étrangers. 

FLEURS HISTORIQUES 
DES DAMES ET DES GENS DU MO.VDE 

Clef des allusions aux faits et aux mnto 
tores que l'on rencontre dans les cm, cétè-
des écrivains français et étrangers ra8esj 

Par M. P. LAROUSSE, rue Saint-André-des-Arts, 49, à Paris. 

Broché, avec une photographie....... 10 fr. 
Relié, idem. 12 fr. 

Broché, avec sept photographies 12 fr 
Relié, idem. jgjy' 

SUJETS DES PHOTOGRAPHIES 
lo ÉSiKE et mnoM, d'après Guérln; 
So LES BERGERS D'ARCADIK, d'ap. Le Poussin ; 
3o LE FESTIN DE BALTHAZAB, d'après Murtena; 
{0 LES GLADIATEURS, d'après Gcrôme ; 
So ÉNÉE PORTANT SON PÈRE, d'après Le Dominlqnln ; 
60 LA FEMME ADULTÈRE, d'après Le Titien; 
7o LA MORT DE CÉSAR, d'après Camuccini. 

lo LE SCAMA!WDBE, d'après Lnncrenon■ 
So CAIM OU LE CRIME..., d'après Prudl'ion • ' 
30 CORIVÉI.IE ET SES BIJOUX, d'après Rovn«i, 
40 IIEHO ET I.Ett'RRE. d'après «dorme-
5o MADELEINE 

' Ces Fleurs 
à toute personne 

HE AU DESERT, d'après LecôiTé<r
n 60 TARQUIM ET LUCRECE, d'après Gior.lun» ; 

-0 SUZANNE AU 1IA1N, d'après Santcrre. , 

sont le cadeau le plus riche et le plus attrayant que l'on puisse se faire à soi-même, ou olfri 
nneà qui l'on veut causer une surprise agréable, donner une preuve d'attention'délicate! 

eSHAJYJBE s7SEOAME,EE MVHOIVNEWJn 
a r«*j>«»<<<«i> WUIIBMII au tus. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée «t doré* pir Ici procédé! éluctro-ebimlquet, 

PAVILLON DE HANOVRE 
U, ht>ul*v*r* ée$ Italien*. H 

MAISOM DU VEMTB 
■la TIOKif «T C". 

EXPOSITION PIBMAIE1TI DH LA fABBIOTl 

CH. GHRISTOFLE ET g 
TRAITÉ COMPLET 

Excès,—Epuisement, —Maladies des reins,— de la vessie,- de l'urètre,— Rétrécissements, — 
Gravelle,—Pierre,—Maladies des femmes,—Stérilité,—affections occultes et contagieuses. 

PRÉSERVATIFS, — TRAITEMENTS, — HYGIÈNE, — FORMULES, 

GUIDE »» MALADES « CONSEILS GENS DO MONDE 
Parle docteur CJtlîl'R V-Dl'VI VIER, médecin de la faculté de Paris et de l'Univ rsité d'Iéna, 

Ei-médecio de l'assistance publique, — Ex-Chirurgien-major, décoré de l'ordre du Mérite militaire de Pologne, 
Rue de Rivoli, 134, à son cabinet, Rue de Rivoli, 134, 

Un beauv. in-8," <le 700p.illust.de nomb. vign. et planch. anat. 8e éd. 7 fr. 50 et 8 fr. 50 franco. 
Paris, l'Auteur, et LEDOTEN, libr., Palais-Royal, gai. d'Orléans, 31.— Consultation» de 9 h. à 
midi et de 2 à 5 h.—Traitements et Consultations par correspondance. {Affranchir.) 

33E3' ^uai des Cnrands-Augustins, 89, à Paris. 

MAGASIN PITTORESQUE. — Le volume de 1862 (tren-
tième année) n été mis en vente le 1er décembre couranl. 

Tous les volumes ont été réimprimés avec le même soin et sur le m6me papier que les livrai-
sons de l'année courante. Les fautes ont été corrigée*.—Le premier volume a paru en 1833; il en 
paraît un tous les ans. On peut acheter chaque volume séparément aux prix indiqués ci-dessous. 

Prix du volume broché, O fr.; expédié franco parla poste, 9 fr. 50 e. 
Prix du volume relié à l'anglaise, 9 fr. 50 c; franco par la poste, it fr. 

On s'abc-nne: pour Paris, 6 fr.; pour les départements, franco par la poste, 7 fr. 50 c. 
ÉTRENNES A BON MARCHÉ.—La collection du Magasin pittoresque forme 1rs étrennes les plus 

agréables et les plus utiles que l'on puisse offrir aux jeunes gens des deux sexes. Elle se compose 
de 30 volumes (1833-1802). Chaque volume, de 416 pages, contient le texte de huit volumes 
in-8° et 400 gravures environ, exécutées avec une supériorité qui lui a méi ité une médaille de 
1" classe à l'Exposition universelle de 1855. Le Magasin pittoresque n'est pas seulement un li-
vre d'étude, une encyclopédie amutanle, C'est encore utie œuvre d'art. On peut réduire à volonté 
l'importance du cadeau en ne prenant qu'un certain nombre de volumes à la fois, ou même un seul. 

Prix de chaque volume, broché, 6 fr.; la collection en volumes brochés, 180 fr. 

TABÏiE AliPIIABÉTHfti; E ET METHODIQUE «S«s Articles et «les 
<K:.'r.v£sr.-« dn nmAm% l»ITTOKE*tSl'E pendant les vingt premières 
années (1833-1852). Ce volume satisfait immédiatement à toutes les recherches et 

, .se vend au même prix qu'un volume ordinaire du Magasin pittoresque. 
BIS'.'a!©ai5E ©E S'KASïCK IMA «TBÉE, dVssmï» les temps les plus 

aiiitîiesis jnsqii'sï nos jours, d'après les documents originaux et les monu-

ments de l'art de chaque époque, par MM. Henri BORDIBR et Édouard CHARTON. 
2 vol. in-8° de 000 pages chacun, à deux colonnes, ornés d'un très grand nombre 
de gravures. — Deuxième édition, revue, améliorée et augmentée. 
Cet ouvrage a été recommandé par la Commission spéciale du ministère de l'Instruction publi-

que (mars 1862) pour être donné en prix dans les lycées. 
Prix de chaque vol., pour Paris. 9îv. 50 I Prix de l'ouvrage complet(Parie) 15 fr. 
— pour les départements. . .9 » | — pour les départements. . . 18 

VOYAGEURS AXCIErVS ET IIODERXES, ou Choix des relations de voya-
ges les plus intéressantes et, les plus instructives depuis le cinquième siècle avant 
J.-C. jusqu'au dix-neuvième siècle, avec biographies, notes et indications icono-
graphiques, par M. Ed. CHARTON, rédacteur en chef du Magasin pittoresque. 

Ouvrage couronné par l'Académie française (séance du ÎO août 1857), 
et recommandé par la Commission spéciale du ministère de l'Instruction publique (mars 1862) 

pour être donné en prix dans les lycées. 
Cette collection illustrée forme 4 vol. grand in-8", contenant un grand nombre de gravures. On 

peut aussi se procurer l'ouvrage par livraisons de 100 pages, au prix de 1 fr. 50 c. la livraison, 
et 1 fr. 90 c. franco par la posle. — Les gravures ont élé exécutées spécialement pour celte pu-
blication. 

p • ( Paris le vol. broc, O fr. » c; l'ouvrage complet, 4 vol. *4 fr. 
* ( Départements. — 9 50 — 3© 

LES VRAIS R0BIV*0:VS: Naufrages, Solitude, Voyages; par MM. 
Ferdinand DENIS et Victor CHAUVIX, illustrés par YAN'DARGENT. 

Un magnifique volume grand in-8°, imprimé avec soin sur très beau papier, illustré de 85 à 90 

gravures exécutées par les artistes du Magasin pittoresque, représentant les scènes les plus dra-
matiques de l'ouvrage. 

Prix : pour Paris, 15 fr. 
ALBCU DU HACASIIV PITTORESQUE. 1 vol. grand in-4", cartonné ave 

luxe, doré sur trauche. 
L'ALBUM DU MAGASIN PITTORESQUE contient 100 gravures choisies dans la collection, im-

primées à part avec le plus grand soin, sans texte au verso, sur papier supérieur, avec encre* 
des première qualité et à la presse à double touebe." 

Prix : 15 francs. 

AEHA V1CII DU HACiASIV PITTORESQUE POUR 1*6». (Aucune, des 
gravures ni aucun des articles n'ont été publiés dans le MAGASIN PITTORESQUE.) 

On peut se procurer k-s ALMANACHS de 1851 à 1863, séparément ou réunis en collection, for-
mant une brochure qui contiendra tous les Almanachs qui ont paru, au prix de 50 c. chacun, 
et 75 c. par la poste, avec estampille ou sans estampille. ...a^-

Prix : Paris, 50 c; franco par la poste, 9 A c. 

GRAMMAIRE GÉVÉRAUE ET HISTORIQUE DE LA ■ »\M 
FRANÇAISE, ou Tableau complet de la formation, des développements et des 
variations de notre idiome national depuis son origine jusqu'à nos jours, par 
M. P. POITEVIN. 2 vql. in-8° de 500 à 540 pages chacun. 

Prix de chaque volume, 9 fr. 50 c; l'ouvrage complet, 15 fr. 

On sait que c'est à l'initiative de la Maison MENIER nu'est due l'extension qu'a prise en France la consom-
mation du Chocolat. A l'époque où cette maison conçut l'idée de fonder une grande industrie sur la fabrication 
ce ce produit, c'était un aliment peu répandu et dont la production n'avait pas d'importance commerciale. Ce fut 
par une réduction considérable dans les prix, tout en offrant d'excellentes qualités, qu'elle réussit à faire pénétrer 
dans toutes les classes l'usage du chocolat et à constituer une industrie de premier ordre : si bien que, par son 
développement progressif, la réputation des chocolats français, autrefois ignorée, est aujourd'hui la première. 

' S\ Ce résultat remarquable a été obtenu par l'application de ce principe industriel : 
On ne fait quelque chose de grand et d'utile dans une fabrication quelconque, 

qu'à la condition d'appeler les masses à la consommation des produits. 
Envieuse de ce succès universel, la contrefaçon du CHOCOLAT-MENIER 

s'est multipliée sous toutes les formes : imitation du moulage, de la couleur 
des enveloppes, de l'étiquette à médailles; impression dans la pâte de noms 
de fantaisie qui reproduisent les mômes lettres que celles du nom MENIER; 
tout a été mis en œuvre pour faire acheter au public des produits inférieurs 
pour du CHOCOLAT-MEMEU. Ces artifices peuvent profiter, il est vrai, à des in-
dustries parasites, mais ils trompent le consommateur en lui faisant dépenser 
le prix d'un bon chocolat, pour n'avoir en échange qu'un mauvais produit. 

Pour se mettre à l'abri d'une surprise, on doit refuser tonte tablette qui ne 
porterait pas sur la face opposée à l'étiquette à médailles la marque de . 
fabrique avec la signature MEXIER, dont le modèle est cl-contre. 

COMPAGNIE DES CHEHINS DE FER 
De Paris â Lyon et à la Méditerranée 

SERVICE MH IJECT DE 

PARIS A MILAN 
PAÎIACÔI, IW, LE MONÎ PIS, MIS, TBRGBIL, SOfiRE ET MAGÉSTA. 

Trajet en 40 heures. 

BILLETS VALABLES POUR 15 JOURS, AVEC FACULTÉ DE S'ARRÊTER 

à Mâcon, Culoz, Aix-les-Bains, Chambéry, Suse, Turin et Magenta 

PRIX DES PLAGES 

DE PARIS A 
AIX-IIS.BAINS, . 
CHAMBÉRY . . . 
MONTMÎIIAN . . 
CHAMOUSSEX . . 
SAINT-MICHEL . 
TURIN 
MILAN 

1" claue. S* classe. 
65 50 49 5 
66 85 50 IO 
68 SO 51 ?5 
69 95 52 45 
74 65 55 95 

104 70 83 60 
îai 5 95 80 

3« cl »' 
35 
36 
37 
38 
40 
65 
73 

85 
55 
35 
10 
45 
20 
45 

CORRESPONDANCES : Cnamousset, pour Moutiers et Albertville (diligence); à ®»,n, 
Mlenel pour Modane, Lans-le-Bourg et Suse (diligence), Turin et l'Italie (chemin ae 
fer); à Turin, pour Pignerol, Coni, Alexandrie, Montebello et Gènes (chemin de lerj 
à Novare, pour Arona (Sesto-Calende) et le lac Majeur; à Milan, pour Pergame, 
Brescia, Monza, Camerlata, Corne, Venise, Trieste, Vérone et Mantoue (chemin de 1er;. 

S'adresser pour les renseignements : 
Al'administration du chemin de fer Victor-Emmanuel, 48 bis, rue Basse-du-Itempart 
Et à la gare de Lyon, boulevard Mazas, au bureau des correspondances, où sont délivres 

les billets. 
Des voitures de poste à 2, 3, 4, 5, 6 et 7 places, pour la traversée du mont Cenis, peu, 

vent être retenues à ce bureau quelques jours à l'avance. 

Enregistré à Paris, le Décembra 1862. F* 

Reçu deux francs quarante centime*. 
IMPRIMERIE À, GUTOT, ftUB NEUVE-DES-MkTHCRINS, 18. 

Certifié.l'insertion »ous le n» 

Pour législation de la signature A. GUYOT. 

ht œ»ire du 9» arrondissement, 


